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Cadre de référence préalable :  
Les dates clefs de références du SCoT sont les suivantes :  

o L’application du présent SCoT est établie à partir de sa date 
d’approbation prévisionnelle, à savoir l’année 2019. 

o La finalité des mesures établies dans le Document d’Orientations et 
d’Objectifs sont établies à l’horizon 2040. 

o Conformément au code de l’urbanisme, une évaluation du SCoT est 
établie 6 ans après son approbation. 
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PREAMBULE 

 

La justification des choix ayant entraînés la révision du SCoT  
 

Le 19 novembre 2015, la révision du SCoT de l’agglomération de Montpellier (approuvé le 17 février 

2006) a été prescrite par le Conseil de Métropole.  

Une évolution nécessaire au regard de l’évaluation du premier SCoT : 

 
En 2015, l’évaluation du SCoT de 2006 a permis de mettre en valeur les résultats portés par ce premier 

document intercommunal. 

L’évaluation du SCoT de 2006 a mis en évidence que les résultats en termes de maîtrise du 
développement territorial (frein à l’étalement urbain), de densification des formes urbaines, 
d’engagement du réinvestissement urbain, de mixité sociale et résidentielle, sont satisfaisants. Ils sont 
parfois supérieurs aux objectifs fixés par ce document.  
Malgré cela, l’évaluation a relevé deux enjeux majeurs auxquels le SCoT de 2006 n’a insuffisamment 

répondu : une carence en foncier pour les activités productives et extensives et en matière de prise en 

compte des enjeux environnementaux du territoire.  

Cette évaluation et l’élaboration du projet Montpellier Métropole Territoires ont mis en avant de 

nouveaux enjeux et objectifs sur le territoire, qui entraînent la révision du SCoT :  

o Préserver et reconquérir l’exceptionnelle richesse environnementale pour mieux la 
valoriser  

o Adapter le territoire au changement climatique et en atténuer ses effets. ; 
o Se préparer aux évolutions démographiques prévisibles et aux besoins qu’elles 

génèrent ;  
o Accompagner le développement économique pour qu’il soit créateur de richesses et 

d’emplois. 
 

Une évolution nécessaire au regard de l’évolution des institutions 

Bien que les résultats du SCoT de 2006 soient globalement positifs, sa révision reste nécessaire au 

regard des évolutions institutionnelles du territoire : 

o La transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier en Métropole, au 

1er janvier 2015 a entraîné des besoins et des enjeux nouveaux sur le territoire (transfert 

de compétences, compétences élargies…) ;  

o La fusion des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon a entrainé la création de la 
Région Occitanie, dotée de deux Métropoles : Toulouse et Montpellier. Dans le cadre de 
la révision du SCoT, Montpellier Méditerranée Métropole doit mieux tirer parti de son 
double positionnement stratégique de métropole ouverte à la fois sur le bassin 
méditerranéen et sur un arrière-pays dynamique, grâce à des coopérations à toutes les 
échelles. 
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Une évolution nécessaire au regard de l’évolution des textes règlementaires et des 

documents de références 

Les lois relatives au Grenelle de l’environnement (2009 et 2010) ont apporté des évolutions à la mise 

en œuvre des politiques de développement et d’aménagement du territoire. Elles ont notamment 

élargi les objectifs, les capacités prescriptives et le caractère opérationnel des SCoT.  

Les lois Grenelle 1 et 2 ont modifié certains articles du Code de l’Urbanisme en renforçant ou en 

complétant des outils afin de mettre en œuvre de nouveaux objectifs :  

o La réduction des gaz à effet de serre par l’amélioration des performances énergétiques, 

la répartition géographique des emplois, des habitats, commerces, services… 

o Le rôle du SCoT est renforcé en matière de politique de l’habitat, il peut dorénavant 

inscrire la répartition de l’offre par EPCI ou par commune. 

o La réduction de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers est un 

objectif central du SCoT. Des nouveaux outils peuvent être mis en place pour réduire la 

consommation foncière : le SCoT peut fixer des normes de gabarit, de hauteur, d’emprise 

au sol, de densité minimale… dans certains secteurs. 

o Il peut conditionner l’ouverture à l’urbanisation de certaines zones à l’obligation de 

respecter des performances énergétiques. 

o Le développement des communications numériques devient un des objectifs du SCoT. 

o Le SCoT a dorénavant un rôle pour définir des grandes orientations en matière de 

transports et déplacements. 

o La préservation ou la restauration des continuités écologiques devient un objectif 

explicite des SCoT (intégration d’une trame verte et bleue). 

o Des objectifs visant à réduire et mieux valoriser les déchets doivent être fixés. 

o Le DAC (document d’aménagement commercial) est temporairement obligatoire (La loi 

Pinel le fait évoluer en Document d'aménagement artisanal et commercial et le rend 

facultatif). 

La Loi relative à l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite loi ALUR, du 24 mars 2014 a attribué 

aux SCoT un rôle intégrateur vis-à-vis des documents de rang supérieurs. Elle conforte le rôle des SCoT 

en apportant de nouvelles obligations règlementaires en matière d’urbanisme : 

o Le SCoT devient l’unique document intégrant les documents de rangs supérieurs 

o Les démarches interSCoT sont favorisées, et les périmètres interSCoT doivent être 

associés. 

o Il fixe des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain et peut imposer une densité minimale de constructions. 

o Le DOO peut préciser des conditions permettant de favoriser le développement de 

l’urbanisation prioritaire dans des secteurs desservis par des transports en commun 

performants. 

La Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (2014) renforce les précisions à apporter 

quant à la prise en compte des besoins en matière de préservation du potentiel agronomique et la 

limitation de la consommation foncière.  

La Loi sur la transition énergétique et la croissance verte (2015) ajoute l’objectif d’adaptation au 

changement climatique dans les objectifs généraux en matière d’urbanisme. 
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La Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (2016) instaure le principe de 

zéro perte nette de biodiversité voire de gain de biodiversité, la séquence « Compensation » de la 

démarche Eviter-Réduire-Compenser est renforcée. 

 

La révision du SCoT permet aussi d’intégrer les documents supérieurs apparus après la création du 

premier SCoT de la Métropole. Parmi ces documents, peuvent être cités : 

o Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône 

Méditerranée. Le SDAGE 2016-2021 a été approuvé le 20 décembre 2015, il fixe une 

stratégie pour l’atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2021, et les différents 

Plans de Gestion de la Ressource en Eau qui en découlent.  

o Le Plan de de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI), approuvé en 2015 et complété en 

2016. Sur la période 2016-2021, il définit la politique intégrée de gestion des risques 

d’inondation.  

o Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Languedoc-Roussillon (SRCE) a été adopté 

le 20 novembre 2015 par arrêté du préfet de région. Plusieurs actions phares sont prévues 

dans le cadre du SRCE en copilotage Etat/Région : la mise en œuvre du protocole "Eviter, 

Réduire, Compenser". 

o Le Schéma Départemental d’accueil et pour l’habitat des gens du voyage (SDAHGV) de 

l’Hérault a été approuvé en décembre 2011. Au 1er mai 2015, l'Hérault dispose de 9 aires 

d’accueil, de 5 aires de grand passage et d'un terrain familial. 

Parallèlement, d’autres documents de planification ont été élaborés sur la même période que la 

révision du SCoT, en fonction de leur niveau d’avancement, les objectifs stratégiques qu’ils poursuivent 

sont pris en compte (Document Stratégique de Façade, Schéma Régionale de Gestion Intégrée du Trait 

de Côte, Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets). 

Le Schéma de Cohérence territorial doit également prendre en compte le niveau d’avancement des 

programmes d’équipements de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services 

publics. Sur le territoire métropolitain, il s’agit des projets suivants :  

o la création de la ligne nouvelle Montpellier-Perpignan, traversant la partie Ouest du 

territoire ; 

o la déviation de la RN113 inscrite au CPER ; 

o le COM (Contournement Ouest de Montpellier) qui se raccordera à l’A750 et à l’A709 ; 

o les prolongements du LIEN sur sa partie ouest reliant Saint Gély à Saint-Georges-d’Orques 

pour le connecter à l’A750 ; 

o la Déviation Est de Montpellier ; 

o la création d’un lycée régional à Cournonterral. 

 

Les grandes orientations de ces documents et projets sont prises en compte dans le nouveau SCoT.  
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La démarche de construction du SCoT  

Dès la transformation de la Communauté d’agglomération en Métropole, cette dernière s’est engagée 

dans l’élaboration d’un projet visant à apporter des réponses durables aux grands défis du XXI ème 

siècle auxquels le territoire doit faire face.  

La démarche Montpellier Métropole Territoire (MMT) a permis, tout au long de son élaboration, de 

mettre en partage avec les élus les valeurs du territoire. Il a également permis d’identifier les enjeux 

et facteurs d’évolutions à moyen et long termes, notamment en ce qui concerne les impacts du 

changement climatique, les équilibres environnementaux, l’évolution des modes de vie, d’habiter, de 

se déplacer… Il résulte de cette démarche la définition de valeurs fondamentales de développement 

de l’espace métropolitain visant à développer une métropole compétitive et ouverte sur l’extérieur 

dans le respect de l’environnement.  

Dans la continuité de cette démarche, des ateliers associant les élus du territoire ont rythmé 

l’élaboration du SCoT révisé. 

Le projet de territoire a l’ambition de s’ouvrir sur l’extérieur et construire une vision partagée par les 

territoires limitrophes. Dans ce contexte, un des moments forts de la démarche a été d’établir un 

dialogue avec les territoires voisins, notamment avec les périmètres des SCoT voisins, permettant 

d’établir une logique de continuité du projet, allant bien au-delà des frontières administratives de la 

métropole. Cette volonté partagée avec les territoires limitrophes s’illustre au travers d’une volonté 

commune d’initier les bases d’une réflexion inter-SCoT. Il s’agit d’établir une cohérence régionale, 

notamment sur la stratégie économique et commerciale, l’organisation des déplacements, de la 

biodiversité et du paysage, dans un contexte mouvant où l’ensemble du territoire se positionne au 

sein de la grande région Occitanie, dans laquelle Montpellier Méditerranée Métropole doit conserver 

sa position de « Métropole rayonnant à 360° ». 

Un projet partagé avec les acteurs du territoire et la population  

Tout au long de la construction du projet de SCoT, plusieurs instances de travail se sont tenues avec 

les partenaires du territoire à travers des réunions avec les Personnes Publiques Associées (PPA). 

Les habitants, les acteurs, les usagers, les associations locales et les autres personnes concernées ont 

été concertés pendant la durée de l’élaboration du projet de révision du SCoT. Un dispositif permanent 

a permis de consulter le projet au fur et à mesure de son élaboration au siège de la Métropole et sur 

internet, ainsi que d’adresser sa contribution au Président de la Métropole. La concertation a été 

ponctuée par des temps d’expression et de mobilisation renforcées, correspondant aux grandes étapes 

de production du SCoT : premièrement grâce à des réunions publiques thématiques et par secteur, 

puis par des périodes de mise à disposition des documents dans l’ensemble des communes de la 

Métropole. Des moyens d’information et de communication ont été mobilisés pour informer le public 

de ces grandes étapes. Les contributions ont été étudiées au regard des enjeux d’aménagement 

durable et de l’intérêt général avant que les propositions soient, le cas échéant, intégrées dans le 

projet de SCoT révisé.   
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DEFI 1 : UNE METROPOLE ACCLIMATEE  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et 

la biodiversité pour mieux les valoriser 

Constats 

 

Enjeux 

 

Les objectifs du PADD 

 

 Une armature des espaces agro-naturels protégée grâce à des limites positionnées dans le 
SCoT de 2006 

 Un renouvellement de l’activité agricole discret mais perceptible  

 Des espaces agro-naturels aux fonctions multiples : biodiversité, paysage, gestion des 
risques, qualité du cadre de vie, ressource en eau… 

 Construire une vision intégrée des espaces agro-naturels pour permettre le déploiement de 
la politique agroécologique 

 Permettre à la profession agricole de conforter et diversifier son activité économique en 
respectant les enjeux environnementaux 

 Encourager le déploiement d’expérimentations, programmes de recherche et d’innovation 
pour accompagner la transition agroécologique 

 Répondre aux besoins en construction et aménagement nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles en matière de bâti  

 La mise en place d’un dispositif pour définir les conditions de constructibilité dans les 

espaces agro-naturels en cohérence avec les thématiques du Défi 1 : la Métropole 

Acclimatée 

 Protéger et reconquérir les composantes agro- naturelles, les paysages et la biodiversité 

pour mieux les valoriser : 

 Faire du paysage un bien commun 

 Préserver l’exceptionnelle biodiversité du territoire 

 Préserver et réactiver les espaces agro-naturels, socle d’un système agricole et alimentaire 

territorial durable 

 Gérer les risques et nuisances et anticiper leurs évolutions face au climat 

 Optimiser les ressources du territoire 

 Organiser la préservation du patrimoine littoral et son développement durable au regard de 
la Loi Littoral 
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Les orientations et objectifs du DOO 

Le DOO met en place un dispositif qui définit le « socle » commun pour la constructibilité dans les 

espaces agro-naturels. Les orientations posent les bases d’une constructibilité rendue possible, en 

cohérence avec le règlement des futures zones naturelles et agricoles du Plan Local d’Urbanisme. Afin 

de préserver les espaces agro-naturels, il pose les principes pour, notamment, optimiser les 

constructions existantes et limiter le mitage. Pour prendre en compte les occupations actuelles et 

éviter des friches ou espaces dégradés, le DOO offre des capacités d’évolution encadrées des bâtis 

existants. Il identifie également la possibilité de créer des constructions sans destination agricole, 

forestière et pastorale, pour des équipements qui ont vocation à se trouver dans les espaces agro-

naturels ou qui sont techniquement incompatibles avec le tissu urbain. De manière exceptionnelle, 

l’outil « STECAL » est identifié pour permettre des installations dans les espaces agro-naturels pour des 

projets spécifiques et cohérent avec les ambitions du territoire (fermes ressources, loisirs, tourisme, 

extension d’ensemble patrimoniaux …). 

Les prescriptions liées à d’autres valeurs de ces espaces se surajoutent : qualité paysagère,  

biodiversité, agroécologie et alimentation, sensibilité des milieux littoraux, multifonctionnalité. .  

Les prescriptions du socle commun, les prescriptions propres à chaque valeur des espaces agro-

naturels et les prescriptions associées à la ressource en eau et aux risques naturels, constituent ainsi 

le dispositif des espaces agro-naturels et forestiers.  

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

A chaque fois que le dispositif des espaces agro-naturels et forestier s’applique, il y est fait référence 

en entête de chapitre. 

 Outre la partie 1 du Défi 1, ce dispositif s’applique notamment à des prescriptions liées : à 

l’installation de panneaux photovoltaïques dans les espaces agro-naturels ; 

 au confortement de l’activité touristique de la Métropole en permettant le changement 

de destination dans les espaces agro-naturels ; 

 à l’organisation des pratiques et usages des espaces agro-naturels ; 

 au déploiement des activités touristiques et de loisirs de manières intégrées au territoire. 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 décrivait de manières génériques les mesures assurant une certaine constructibilité 

dans les espaces agro-naturels. 

Le SCoT révisé met en cohérence les politiques publiques en faveur de l’activation des espaces agro-

naturels mais également en intégrant au mieux les enjeux liés à la préservation de la biodiversité, les 

risques naturels, la qualité des terres agricoles et la Loi Littoral.  
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et la biodiversité pour mieux la valoriser 

1.1. Faire du paysage un bien commun 
1.1.1. REVELER LE PAYSAGE A TRAVERS L’AFFIRMATION D’UN GRAND PARC METROPOLITAIN 
 

Constats  

 

La Métropole offre un ensemble de paysages riches et contrastés. Ces paysages, de type semi-ouverts, 

présentent un caractère complexe du fait des multiples reliefs, plutôt modestes, qui les découpent, 

tendant à limiter les vues vers les horizons lointains. Entre mer Méditerranée et piémonts cévenoles, 

le relief de la Métropole présente une élévation progressive, depuis le niveau de la mer jusqu’aux 

garrigues de Montaud à près de 315 mètres. Une grande partie du territoire demeure néanmoins à 

une altitude modeste, inférieure à 50 mètres. 

 

On distingue 3 grandes unités paysagères étagées sous forme d’arcs parallèles : 

 Les espaces littoraux : Ce territoire, globalement plan, constitue l’un des paysages 

emblématiques de la Métropole. Il possède une configuration très particulière, caractérisé par 

son étroit lido, son réseau d’étangs, ses zones humides et sa plaine agricole, le tout associé au 

réseau hydrographique convergeant des bassins du Lez et de la Mosson. Le lido et les étangs 

constituent des espaces particulièrement complexes et fragiles au regard de leur 

fonctionnement et de la biodiversité exceptionnelle qu’ils accueillent, ayant conduit à la mise 

en place de très nombreuses mesures de protection. 

Plus au nord, la plaine littorale se caractérise par une mosaïque de terres agricoles, où 

subsistent de nombreuses haies arborées. Les cultures sont principalement orientées vers la 

vigne et le maraîchage. La plaine a toutefois subi une assez forte dégradation, résultant 

notamment de phénomènes d’enfrichement et de cabanisation, en particulier au niveau de 

Villeneuve-lès-Maguelone, ainsi qu’une artificialisation marquée par les grandes 

infrastructures sur sa frange nord en contact avec la ville-centre. 

 La plaine centrale : Les espaces qui la composent sont essentiellement agricoles, mêlant 

viticulture, arboriculture, maraîchage ainsi qu’un peu de céréaliculture. A l’ouest, la plaine 

présente la particularité d’être encadrée par le massif de la Gardiole et par le piémont du 

causse d’Aumelas. Côté est, la plaine de la Méjanelle est également encadrée par des reliefs, 

mais à une échelle moindre. Elle se caractérise également par la présence ponctuelle, en son 

sein, de petits reliefs collinaires de type « puechs ». 

 Une identité paysagère riche et variée, structurée par 3 grands arcs 

 Un paysage de plus en plus fragmenté par des phénomènes de différentes natures 

(déboisement, enfrichement, cabanisation...) 

 Des infrastructures routières souffrant d’un déficit d’intégration et de valorisation paysagère 

 Un cœur de métropole présentant des enjeux majeurs de structuration de ses franges en 

interface avec les communes de premières couronnes 

 En périphérie, l’héritage d’un chapelet de villes et villages dont les silhouettes participent de 

l’identité fondamentale et de la qualité paysagère du territoire 
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L’ensemble de la plaine est sillonné par l’entrelacs du réseau hydrographique, dont les deux 

principales rivières, le Lez et la Mosson, structurent et qualifient le paysage des limites est et 

ouest de la ville-centre. La perception prégnante de ce réseau rend primordiale sa mise en 

valeur. 

Les continuités boisées sont également l’une des autres caractéristiques paysagères de la 

plaine, que ce soient les ripisylves, les alignements d’arbres le long des routes ou bien les haies 

des terrains agricoles. Toutefois, ce paysage a eu tendance à fortement s’appauvrir ces 

dernières décennies. 

Par ailleurs, les terres agricoles connaissent une forte progression de l’enfrichement, en 

particulier au niveau de la plaine ouest où l’on peut également constater des phénomènes de 

mitage urbain. Ces éléments ont des répercussions négatives sur la qualité paysagère 

générale. 

 Le grand amphithéâtre de garrigue : Il correspond à la zone de rebord du relief des causses. Il 

est caractérisé par un relief collinaire dont les points hauts offrent des vues remarquables sur 

la plaine et le littoral. Ce relief est entaillé par un ensemble de vallées dont les cours d’eau 

présentent de riches ripisylves qui participent fortement à la qualité de leur paysage. La 

garrigue constitue la végétation dominante. Toutefois, avec le développement de 

l’urbanisation, une partie des forêts a été fragmentée, voire fortement réduite, comme c’est 

le cas au nord-est de Montpellier. Il subsiste, malgré tout, une importante canopée, y compris 

au sein du tissu urbain du nord de la ville-centre, qui nécessite des mesures de préservation. 

Les espaces boisés alternent avec une agriculture essentiellement dédiée à la vigne et, dans 

une moindre mesure, à l’oléiculture et l’arboriculture. Participant au maintien de ce paysage 

boisé, notamment par l’entretien des sous-bois favorisant la lutte contre les incendies, ces 

activités nécessitent d’être développées. 

 

Le territoire se caractérise également par la présence d’un patrimoine bâti remarquable, constitué 

notamment par une armature de châteaux et mas viticoles, indissociables de leurs parcs, allées 

arborées et domaines agricoles qui en constituent les écrins. Ce patrimoine structure fortement le 

territoire, en particulier dans les plaines littorales et centrales. Dans la plaine littorale, au relief 

relativement plan et aux espaces pleinement ouverts, les édifices patrimoniaux constituent des jalons 

paysagers majeurs, dont la cathédrale de Villeneuve-lès-Maguelone constitue l’élément le plus 

emblématique. Dans la plaine centrale, où les vues sont limitées par le relief des puechs, ce patrimoine 

a un rôle structurant d’échelle plus locale. 

En matière de développement urbain, la plaine centrale joue un rôle prépondérant. Elle est, tout 

d’abord, traversée d’est en ouest par le fuseau des grandes infrastructures du couloir de transport 

languedocien. Ce fuseau est à la fois une vitrine ouverte sur le territoire et une coupure physique 

majeure, nécessitant un travail de qualification et de valorisation. 

La plaine a également été, et demeure, le principal support du développement urbain, de par son 

contexte favorable. Dans ce grand paysage, s’impose la silhouette majeure de la ville-centre. De cette 

silhouette se détachent le cœur historique et son patrimoine bâti, en position dominante sur un relief 

collinaire, les masses boisées qui jalonnent toute la partie nord, ou encore le Lez et la Mosson, 

principaux cours d’eau du territoire, constitutifs des franges est et ouest de la ville. Le paysage urbain 

de la ville-centre souffre, cependant, d’un manque de structuration au niveau des tissus périphériques, 

marqués par un déficit global de qualité dû à l’absence d’une véritable maîtrise de l’aménagement. 
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Face à cela, les développements planifiés depuis bientôt 40 ans à l’est de la ville autour des quartiers 

d’Antigone et de Port Marianne et plus récemment, avec la réalisation d’un ensemble d’opérations en 

frange ouest (Malbosc, Ovalie, les Grisettes…), constituent une première réponse d’envergure pour 

remédier à cette situation. 

Les enjeux du développement de la nouvelle Métropole élargie désormais le cadre d’approche à la 

structuration de l’ensemble du cœur métropolitain, où se nouent des problématiques concernant la 

mise en valeur des espaces d’interface entre la ville-centre et les communes de première couronne. 

Ces espaces apparaissent en partie dégradés, en particulier au niveau des principales entrées de ville 

où le paysage s’est fortement banalisé. La présence de l’armature des espaces agro-naturels jusqu’aux 

portes de la ville et du projet de contournement routier constituent, de ce point de vue, des leviers 

majeurs pour engager ce travail, à l’image des démarches ambitieuses déjà expérimentées le long de 

la route de la Mer dans le cadre des opérations « Ode à la mer ». 

Au-delà du cœur métropolitain, le chapelet de villes et villages caractérisant globalement le paysage 

urbain sur l’ensemble du territoire affirme une identité forte ; cette armature nécessite d’être 

maintenue, en contenant les développements urbains, de façon à préserver les équilibres, parfois 

fragiles, régissant le rapport harmonieux existant entre les silhouettes urbaines et le paysage agro-

naturel. Il s’agit, au-delà, de retrouver les connexions, souvent perdues, entre villes/villages et nature 

en retissant des liens, notamment par la valorisation de continuités paysagères. 

 

Enjeux 

 

L’un des grands enjeux à l’échelle du territoire repose sur le maintien et l’amélioration de la lisibilité 

de son identité paysagère, à travers la valorisation de ses principales composantes. Cela passe 

notamment par la préservation des reliefs boisés, la protection des principales vallées, la mise en 

valeur du réseau hydrographique ou encore la protection du patrimoine bâti, tels que les mas, et de 

ses parcs et allées. L’évaluation initiale de l’environnement a, en particulier, mis en lumière la question 

des continuités boisées qui constitue l’un des éléments identitaires récurrents du territoire. 

Il s’agit également d’accompagner l’urbanisation des villes et villages dans leur rapport au grand 

paysage en veillant à prendre en considération les différents contextes et en préservant les rapports 

d’échelle. 

Cette question de l’urbain concerne, par ailleurs, les voiries structurantes irriguant la Métropole de 

manière linéaire, avec des logiques topographiques et paysagères sans lien avec celles des territoires 

 Préserver la lisibilité des composantes caractéristiques du paysage 

 Préserver et renforcer les continuités boisées, en particulier au niveau du réseau 

hydrographique 

 Concevoir les extensions urbaines dans un rapport actif au paysage des espaces agro-

naturels 

 Valoriser le paysage aux abords des voies structurantes 

 Recomposer l’urbanisation des entrées de ville en direction des Connexions Métropolitaines 

 Prendre en compte le système de vues sur le paysage à partir des infrastructures 

 Dans le cadre du réinvestissement urbain, travailler aux interconnexions des espaces de 

nature en ville 



15 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

traversés. Cela réclame de qualifier les abords des voies existantes par des aménagements paysagers 

pouvant s’inscrire dans les fonctions du Grand Parc et ce faisant, de traiter les projets de voies à venir 

de manière à ce qu’ils participent à la requalification des territoires traversés. 

Un enjeu s’attache spécifiquement au traitement des entrées de ville, qui constituent à la fois des 

seuils et des éléments de vitrine urbaine majeurs. Il s’agit de les requalifier pour accroître leur lisibilité 

et en faire des lieux d’urbanité condensant de multiples fonctions urbaines. 

Enfin, les tissus urbains sont porteurs d’un chapelet d’espaces de nature : parcs, jardins, berges des 

cours d’eau, délaissés… Ces espaces ne sont pas toujours valorisés ; surtout, ils ne sont généralement 

pas interconnectés. Tout l’enjeu repose sur la poursuite ou l’engagement de démarches visant, à 

terme, à composer des trames paysagères continues, connectées sur l’armature des espaces agro-

naturels. Les actions de réinvestissement urbain constituent, en ce sens, un support opérationnel 

évident pour bâtir ces trames. 

 

Les objectifs du PADD 

 

Pour affirmer la volonté forte de faire du paysage un agent actif de la structuration et de l’animation 

du territoire, les espaces naturels et agricoles sont identifiés comme composantes d’un « Grand Parc 

Métropolitain » où le paysage se révèle comme un véritable bien commun, vecteur de cohésion 

sociale. 

Le Grand Parc doit à la fois permettre de préserver la très grande richesse paysagère et 

environnementale des espaces agro-naturels, éléments fondamentaux de la qualité du cadre de vie, 

et de le donner à découvrir et l’ouvrir à des usages contrôlés (agroécologie, gestion hydraulique 

intégrée, culture, loisirs…) pour favoriser son appropriation, avec le souci qu’il bénéficie au plus grand 

nombre. 

Le réseau viaire fait partie des axes de découverte de ce Grand Parc Métropolitain. A ce titre, il s’agit 

de préserver et valoriser les ambiances paysagères perçues le long des routes et, également, de 

s’attacher à qualifier les entrées de ville, transition entre les espaces agro-naturels et les espaces 

urbains. 

La mise en valeur du Grand Parc métropolitain passe également par celle des paysages urbains. Cela 

concerne en particulier le soin à apporter au traitement des silhouettes urbaines dont il convient de 

maintenir et renforcer un rapport harmonieux avec le grand paysage dans lequel elles s'inscrivent. 

Dans le même esprit, il s'agit de valoriser les trames paysagères urbaines en continuité avec l'armature 

agro-naturelle du Grand Parc, en vue de faciliter l'accès citadin à la nature et de bénéficier des effets 

positifs de la végétation dans les villes et villages. 

 Révéler le paysage à travers l’affirmation d’un Grand Parc métropolitain, afin de préserver la 
grande richesse paysagère des espaces agro-naturels et de favoriser l’appropriation de ces 
espaces en les donnant à découvrir et en les ouvrant à des usages contrôlés  

 Qualifier le paysage le long des infrastructures et celui des entrées de ville  
 Valoriser les paysages urbains 
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Les orientations et objectifs du DOO 

 

(1) A l’échelle du territoire  

Les prescriptions données par le DOO concernent ici autant l’ensemble des espaces urbains que les 

espaces agro-naturels. 

Afin de favoriser la préservation du patrimoine naturel et bâti du territoire, le DOO inscrit plusieurs 

prescriptions concernant la préservation et la valorisation des sites naturels et du patrimoine bâti 

faisant déjà l’objet de mesures de protection, ainsi que le patrimoine non protégé présentant un 

caractère remarquable, en particulier le patrimoine vernaculaire, en venant en appui des démarches 

visant à conserver les qualités paysagères et/ou architecturales des sites. 

Il s’agit aussi de ménager des vues sur le grand paysage, depuis les différentes infrastructures et de 

valoriser le paysage en identifiant les éléments essentiels du grand panorama à préserver. 

 

 (1) A l’échelle de l’ensemble du territoire : 
o Préserver et valoriser le patrimoine naturel et bâti 
o Valoriser les vues et panoramas 
o Protéger le capital boisé 

 (2) A l’échelle de l’armature agro-naturelle 
o Veiller à ce que les aménagements et bâtiments réalisés préservent et valorisent le 

paysage, y compris agricoles 
o Mettre en valeur le réseau hydrographique 
o Assurer une insertion paysagère des projets pour préserver la qualité des vues sur le 

paysage identitaire et ouvert de la Plaine Ouest à partir des routes qui la longent 
o Promouvoir les activités sylvo-pastorales 
o Accompagner la remise en état paysagère des anciennes carrières 
o Développer une charte agricole et paysagère pour favoriser l’installation et la reprise 

des exploitations existantes 
 (3) Faire des entrées de ville un marqueur identitaire du territoire 

o Reconquérir le paysage des abords des infrastructures 
o Structurer les entrées d’agglomération en engageant des projets d’ensemble sur les 

Portes Métropolitaines 
o Poursuivre et engager des actions de réinvestissement urbain 
o Intégrer des espaces paysagers dans les opérations de réinvestissement et d’extension 

urbaine 
 (4) Composer des projets valorisant le paysage urbain 

o Préserver et valoriser les trames végétales et agricoles au sein des villes et villages 
o Prendre en compte les silhouettes et morphologies urbaines dans le cadre de 

démarches de projet 
o Généraliser l’élaboration d’une réglementation spéciale concernant les zones de 

publicité interdites ou restreintes 
o Développer le capital boisé des villes et villages 
o Porter une attention particulière à l’aménagement paysager des lisières agro-naturelles 
o Valoriser les points hauts dans le cadre des démarches de projet 
o Etudier la végétalisation des surfaces minéralisées 
o Etudier les modalités de mise en place d’espaces végétalisés propices au 

rafraîchissement urbain 
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Une prescription vise, par ailleurs, à protéger et gérer le capital boisé du territoire, qui constitue un 

élément fort de l’identité paysagère de la Métropole, par la mobilisation des outils juridiques 

appropriés. Afin de renforcer, voire reconstituer sur certains sites le capital boisé, le DOO intègre 

également des recommandations concernant l’appui au développement d’une filière arboricole et au 

renouvellement des alignements d’arbres le long des voies et des itinéraires modes actifs. 

 

(2) A l’échelle de l’armature agro-naturelle  

Afin de répondre à l’objectif majeur de préservation et de valorisation des espaces agro-naturels, une 

prescription s’attache à ce que les aménagements et bâtiments réalisés préservent et valorisent leur 

contexte paysager et s’y intègrent harmonieusement, y compris les projets d’exploitations agricoles 

Une deuxième prescription concerne la mise en valeur du réseau hydrographique, armature 

structurant fortement le paysage métropolitain. Il s’agit, en particulier, de planter des arbres au niveau 

des ripisylves, de permettre la création de cheminements et de développer une agriculture adaptée 

au contexte d’inondabilité. 

La Plaine Ouest est identifiée compte tenu des nombreuses vues sur cette entité paysagère. Une 

prescription vise à s’assurer de la qualité de l’insertion des projets paysagers sur celle-ci. 

Trois recommandations sont formulées en réponse à l’objectif de valoriser et faire vivre les espaces 

agro-naturels. 

 

(3) Les entrées de ville  

Dans l’objectif de préserver et valoriser les ambiances paysagères perçues le long des routes au niveau 

des entrées de ville, le DOO édicte un ensemble de prescriptions visant notamment : 

 à reconquérir le paysage des abords des infrastructures, en particulier lors de la réalisation 

de déviations routières permettant d’alléger le trafic dans les noyaux urbains (St Brès-

Baillargues, Castries…) ou bien lorsque les voies sont connectées aux Connexions 

Métropolitaines ; 

 à poursuivre et engager des actions de réinvestissement visant à restructurer et moderniser 

le cadre bâti des entrées de ville ; 

 à intégrer des espaces paysagers pouvant constituer les supports de continuités vertes 

donnant accès à la nature, dans les opérations d’extension et de renouvellement urbain 

participant à la reconstitution d’entrée de ville. 

 

(4) Le paysage urbain  

Le DOO intègre plusieurs prescriptions visant à répondre à l’objectif de valorisation du paysage urbain, 

du point de vue à la fois du renforcement de la présence de la végétation dans les tissus urbains et de 

la maîtrise des morphologies urbaines : 

 préserver et valoriser les trames végétales et agricoles au sein des villes et villages (cours d’eau, 

espaces de nature et de végétation, alignements d'arbres, etc.) ;  

 prendre en compte la question des silhouettes et des morphologies urbaines et villageoise dans 

le cadre des démarches de projet, dans l’optique d’améliorer la lisibilité de l’armature et de la 
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forme urbaines de la Métropole, avec une vigilance à avoir concernant le cœur métropolitain, 

en particulier au niveau des espaces d’interface entre ville-centre et première couronne ;  

 généraliser l’élaboration d’une réglementation spéciale concernant les zones de publicité 

interdites ou restreintes, en particulier aux abords des sites commerciaux et le long des entrées 

de villes ;  

 développer le capital boisé des villes et villages, en veillant à composer des masses et structures 

adaptées en regard des enjeux de réduction des îlots de chaleur urbains, climatiques et de la 

pollution atmosphérique.  

 

Complémentairement, plusieurs recommandations s’attachent à la conception des aménagements 

urbains dans le cadre d’opérations de renouvellement ou d’extension, en particulier :  

 apporter une attention particulière à l’aménagement paysager des lisières agro-naturelles 

et des franges urbaines, en visant notamment à favorisant l’accès au public et aux 

circulations douces ;  

 valoriser, dans le cadre de démarches de projet, les points hauts du secteur (plantations, 

aménagement de points de vue en belvédère…) ;  

 étudier la végétalisation horizontale ou verticale des surfaces minéralisées dans un objectif 

de renforcement de la qualité du paysage urbain ; 

 étudier les conditions et modalités de mise en place d’espaces végétalisés propices au 

rafraîchissement urbain.  

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Valorisation des espaces agro-naturels cohérentes avec les objectifs de la politique agro-

écologique et avec la mise en place d’une trame verte et bleue 

 Valorisation paysagère du réseau hydrographique cohérente avec les objectifs de la politique 

de l’eau 

 Objectifs de préservation et de valorisation du paysage urbain cohérents avec l’armature 

urbaine, notamment les Connexions Métropolitaines 

 Valorisation du paysage urbain, notamment en matière de végétalisation en cohérence avec 

les objectifs environnementaux de lutte contre le réchauffement climatique 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT révisé s’inscrit en continuité du SCoT de 2006. Il poursuit les mêmes objectifs visant à préserver 

et valoriser le paysage agro-naturel. 

Il complète cet objectif en l’étayant et en l’approfondissant et il définit un ensemble de prescriptions, 

notamment pour favoriser la constitution de trames végétales paysagères, y compris dans les espaces 

urbains afin de favoriser leur connexion aux espaces agro-naturels. 

Il cible également la question des entrées de ville et des morphologies urbaines des villes et villages 

dans leur rapport au grand paysage. 
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1.1.2. VALORISER LES LIMITES ET LES LISIERES AGRO-NATURELLES DES VILLES ET DES VILLAGES POUR MAITRISER 

DURABLEMENT LEURS CONTOURS 

 

Constats 

 

L’héritage d’une structure urbaine en archipel à l’échelle du territoire métropolitain se traduit par un 

linéaire global de limites urbaines plus important qu’ailleurs et donc avec des relations ville-campagne 

accrues. 

L’ensemble des limites existantes se caractérise souvent par une rupture plus ou moins franche entre 

espace urbanisé et espace agro-naturel, sans épaisseur spatiale pour organiser la transition, ni 

éléments de valorisation mutuelle. Beaucoup de limites sont ainsi constituées par des murs de clôtures 

de parcelles d’habitat individuel, aux qualités variables, souvent mal entretenus du côté des espaces 

naturels et offrant une image dégradée au niveau du grand paysage. Bien souvent, ces limites sont 

étanches, avec une absence de continuités modes actifs qui permettraient aux citadins d’accéder et 

profiter des espaces agro-naturels. De la même façon, rares sont les incursions de la nature en ville, 

pourtant essentielles pour diminuer les phénomènes d’îlot de chaleur urbain. 

La définition des limites à conforter dans le SCoT de 2006, mérite d’être réinterrogée et précisée. 

Du côté des lisières agro-naturelles, les espaces sont généralement peu entretenus, voyant se 

multiplier les friches, voire les phénomènes de mitage. Ce déficit de structuration tend à fragiliser ces 

espaces qui, dès lors, sont fortement soumis à la pression des milieux urbains et finissent par devenir 

de simples réserves pour l’urbanisation. 

Lorsqu’une agriculture subsiste, se pose par ailleurs des problèmes de coexistence avec les populations 

urbaines, notamment en termes de nuisances de divers ordres (bruit du matériel agricole, pollution…), 

qui finissent par dissuader toutes formes de pratiques au voisinage des constructions. 

 

Enjeux 

 

 Un linéaire de limites urbaines bien plus important que dans les autres territoires 

comparables 

 Un déficit de traitement des espaces de transition entre les tissus urbains et les espaces 

agro-naturels qui se traduit par leur dégradation au détriment à la fois des villes, des villages 

et des campagnes 

 Poursuivre la maîtrise de l’étalement urbain par la définition d’enveloppes urbaines 

intangibles redéfinies 

 Généraliser le traitement qualitatif des espaces de transition entre les tissus urbains et les 

espaces agro-naturels 
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Objectifs du PADD  

 

En réponse à la forte dynamique du développement métropolitain, le Grand Parc Métropolitain vise, 

par ailleurs, à structurer les espaces de contact entre les secteurs d’urbanisation et les territoires agro-

naturels, qui constituent bien souvent des lieux soumis à de fortes pressions, délaissés, voire 

malmenés alors qu’il y aurait lieu notamment de mettre en valeur leur potentiel paysager et d’usage 

(loisirs, sport de nature, …). Il s’agit donc de faire de ces « lisières urbaines », aux abords de la ville 

constituée ou en devenir, des lieux de projet spécifiques, afin de maîtriser en les valorisant, les 

interactions ville-campagne. 

 

La priorité est donnée à l’identification, la préservation et la mise en valeur de l’ensemble des « lisières 

urbaines », en tant qu’espaces situés dans les espaces naturels et agricoles, en frange de ceux-ci, le 

long des limites de la ville et de villages, afin de les soustraire de manière intangible aux pressions 

générées par l’urbanisation. Elles constituent un lieu de transition entre les espaces urbanisés ou à 

urbaniser et les espaces naturels et agricoles qui pourront accueillir de manière privilégiée des 

occupations notamment ludiques, sportives, écologiques et des aménagements paysagers. Ces lisières 

constituent ainsi l’un des supports fondamentaux du SCoT, à la fois pour lutter contre l’étalement 

urbain par « grignotage » progressif de la campagne et pour valoriser le potentiel du paysage et des 

espaces situés en frange des villes et des villages. 

  

 Valoriser les « lisières agro-naturelles » des villes et des villages, afin de les soustraire à la 

pression générée par l’urbanisation 

 Dans ces espaces, favoriser des aménagements paysagers et des fonctions adaptées à leur 

nature (loisirs, sports, agriculture urbaine…) 
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Les orientations et objectifs du DOO 

 

(1) Les limites urbaines, pour maîtriser l’enveloppe des villes et villages 

 

La notion de limite désigne, aussi bien dans le cadre de démarches de réinvestissement que 

d’urbanisations nouvelles, la nécessité de qualifier le rapport entre la fin d’une trame urbaine existante 

ou à venir et l’armature des espaces naturels et agricoles. 

 

Deux types de limites urbaines sont identifiés : 

 

Les limites déterminées 

Ces limites sont positionnées en frange de l’urbanisation existante et engagée ou en frange des 

extensions urbaines. Elles recouvrent plusieurs cas de figure : 

 les limites appuyées sur l’urbanisation existante et engagée ; 

 les limites appuyées sur des composantes de la géographie physique ou humaine (ligne de 

crête, lit majeur d’un cours d’eau, infrastructures, etc.) ; 

 les limites contiguës aux corridors déterminés de la Trame Verte ou aux réservoirs de 

biodiversité. 

 

Leur objectif est de définir de manière précise les enveloppes urbaines concernées. Elles marquent 

une limite ferme à l’échelle du SCoT, avec une marge de l’ordre de 50 mètres seulement, tel que figuré 

sur le plan du DOO. 

 

Les limites à formaliser 

Elles correspondent aux franges des sites ne présentant pas de déterminants spatiaux avérés. Elles 

marquent une limite qui reste à définir, avec une marge de l’ordre de 100 à 120 mètres, tel que figuré 

sur le plan du DOO. 

Selon la localisation de ces limites, deux situations se présentent : 

 si les limites « à formaliser » sont contiguës à un espace urbain existant, elles peuvent autoriser 

une extension urbaine mesurée à l’échelle du site permettant de valoriser une nouvelle bande 

constructible en façade sur la nature ; 

 si les limites « à formaliser » définissent l’enveloppe d’un site d’extension urbaine potentielle, 

elles constituent, plus largement, l’un des éléments déterminants des projets d’aménagement 

d’ensemble. 

 Gérer les lisières urbaines à travers 3 dispositifs : 

o (1) les « limites urbaines », qui définissent l’enveloppe maximale des espaces 

d’urbanisation existante et engagée ou des extensions urbaines tels que définis sur 

les plans de secteur ; 

o (2) les « franges urbaines », qui définissent une bande longeant les limites urbaines, 

au sein des espaces d’urbanisation existante ou engagée ou des extensions urbaines, 

pour gérer les occupations du sol au contact des espaces agro-naturels ; 

o (3) les « lisières agro-naturelles », positionnées dans le prolongement immédiat des 

limites urbaines et intégrées à l’armature des espaces agro-naturels. 
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Dans les deux cas, la définition des limites à formaliser devra faire systématiquement l’objet d’une 

conception d’ensemble maîtrisée. En particulier, elles doivent valoriser les silhouettes paysagères 

urbaines et villageoises dans un rapport qualitatif au paysage traitant les « façades » vues de l’extérieur 

des tissus urbains des villes et des villages. 

Le cas échéant, ces limites doivent participer à la mise en valeur des paysages urbains et agro-naturels 

de qualité. 

 

(2) Les franges urbaines, pour limiter les conflits d’usage entre ville et campagne 

 

Au contact direct des espaces agro-naturels, la maîtrise de l’occupation des franges urbaines constitue 

un des enjeux identifiés pour limiter les conflits d’usages aux interfaces de la ville ou des villages, et de 

la gestion et l’exploitation des espaces agro-naturels. 

 

Pour ce faire, le DOO fixe des recommandations pour les franges urbaines : 

 Les espaces urbains en limite doivent faire l’objet d’une conception d’ensemble afin d’être 

aménagés de manière à marquer durablement la limite avec les espaces agro-naturels et la 

donner à voir ; 

 Le cas échéant, il s’agira d’assurer des continuités pour favoriser l’accès à la campagne, 

particulièrement par des cheminements doux, et favoriser l’imbrication des espaces 

naturels et végétalisés, voire agricoles au sein des tissus urbains. 

 

Une recommandation est également fixée concernant plus spécifiquement les conflits d’usage, visant 

à éviter la construction de bâtiments occupés de manière permanente, dans les franges urbaines au 

contact avec les espaces agro-naturels. Il est précisé que ces franges correspondent à une épaisseur, 

qui peut être construite pour des occupations non permanentes, et surtout végétalisées, située en 

bande le long des limites des espaces d’urbanisation existante et engagée. Il s’agit, à travers cela, de 

limiter les nuisances liées aux activités agricoles (aspersion de produits phytosanitaires, bruit…) par 

une « mise à distance » des occupations humaines permanentes. 

Il est précisé que cette notion de frange ne s’applique pas sur tout le territoire. Elle dépend, en effet, 

de la nature des lisières situées en vis-à-vis et de la nature de la frange elle-même, celle-ci pouvant, 

par exemple, être constituée par une route qui règle les problèmes de conflits d’usage potentiels.  

Par ailleurs, pour les communes littorales, l’urbanisation jusqu’à ces limites urbaines ne peut s’opérer 

qu’en continuité de l’agglomération existante (au sens du L 121-8 du code de l’urbanisme). 

 

(3) Les lisières agro-naturelles, pour valoriser les rapports ville-nature 

 

Ces espaces doivent faire l’objet de projets valorisant leurs caractéristiques paysagères et leurs 

potentiels d’usages en rapport avec leur vocation et en compatibilité avec leurs caractéristiques.  

Les lisières agro-naturelles sont positionnées au sein de l’armature des espaces agro-naturels en 

contact direct avec les limites urbaines. L’objectif des lisières est d’éviter la dispersion des bâtiments, 

et plus généralement, l’artificialisation dans l’ensemble des espaces agro-naturels. 

En fonction des caractéristiques locales et de la valeur des espaces agro-naturels :  



23 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

 l’emprise et la profondeur des lisières sera à définir, dans un objectif de limitation d’emprise 

sur l’activité agricole et les composantes de la trame verte et bleue ; 

 le concept de lisières peut ne pas être décliné dans les documents d’urbanisme locaux si la 

valeur et la fonctionnalité des espaces permettent de gérer la pression urbaine et que la 

gestion qualitative de la transition entre la ville et la campagne est assurée dans le projet 

urbain, au travers du dispositif des limites à formaliser par exemple. 

 

Prescriptions fixées par le DOO : 

Dans le respect du  dispositif des espaces agro-naturels et forestiers, il s’agit d’ : 

 identifier et valoriser le potentiel des lisières agro-naturelles en fonction de leurs 

caractéristiques paysagères et de leurs potentiels d’usages (jardins familiaux, agriculture 

urbaine, vitrine de valorisation des producteurs locaux, loisir, énergie verte...) ; 

 utiliser les caractéristiques et la configuration des lieux dans la démarche de valorisation de 

ces espaces en y associant le cas échéant des aménagements de qualité qui révèlent l’identité 

et le patrimoine des lieux ; 

 intégrer, le cas échéant, les contraintes de fonctionnement de l’activité agricole et les 

fonctionnalités environnementales (aménagements favorables à la création de milieux et 

habitat, transparence écologique, zone tampon, etc.) 

 

Afin de promouvoir les comportements éco-responsables auprès de la population, une 

recommandation concerne également l’encouragement des pratiques agro-écologiques et de 

sensibilisation à la préservation de l’environnement. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Les prescriptions fixées pour les lisières agro-naturelles sont cohérentes avec les objectifs de 

la politique agro-écologique ; 

 Les prescriptions fixées pour les franges urbaines sont cohérentes avec les objectifs de 

valorisation paysagère des espaces urbains ; 

 L’ensemble des prescriptions est également cohérent avec les objectifs de maîtrise des 

extensions urbaines, jouant un rôle complémentaire avec les prescriptions relatives aux 

intensités urbaines. 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT révisé s’inscrit en continuité du SCoT de 2006. Il poursuit les mêmes objectifs visant à définir 

un dispositif spatial pertinent pour limiter efficacement l’étalement urbain, mais il tire le bilan du SCoT 

précédent sur la portée effective de ses dispositions, pour redéfinir, en les précisant mieux, les notions 

de limites.  

Ainsi, le SCoT révisé enrichit, de manière notable, les prescriptions en définissant notamment des 

objectifs en matière de maîtrise de la formalisation des limites, de valorisation des lisières agro-

naturelles et d’incitation à la prise en compte des usages dans les franges urbaines.  
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1.1.3. VALORISER LE PAYSAGE NATUREL ET PATRIMONIAL DU LITTORAL AU SEIN DU GRAND PARC METROPOLITAIN 

Constats  

 

 

L’atlas des paysages du Languedoc-Roussillon recense plusieurs unités paysagères :  

 unité paysagère des plaines de Fabrègues et de Mauguio Lunel qui sépare les lagunes littorales 

des reliefs des garrigues ; de très faible altimétrie, elle est drainée par de nombreux cours 

d’eau ; 

 unité paysagère du littoral et des étangs du Grau du Roi ; 

 massif de la Gardiole à l’Ouest. 

Le paysage du littoral métropolitain n’est pas uniforme mais riche d’une diversité exceptionnelle. Il se 

découvre successivement depuis le rivage puis les étangs, les prairies et zones humides et les espaces 

naturels placés plus en profondeur. 

L’identité paysagère se fonde sur les perspectives ouvertes sur les paysages riches du bord de mer, des 

étangs, des marais, zones humides, salins qui sont autant de sites de découverte des espèces naturelles 

emblématiques du littoral.  

Le littoral métropolitain tire sa richesse et son originalité du système complexe des étangs palavasiens. 

La succession des étangs de Vic, des Mourres, de Pierre blanche, du Prévost, de l’Arnel, du Méjean et 

du Grec forge un patrimoine écologique unique. Exploités traditionnellement par les hommes pour 

prélever poissons ou gibiers ou pour extraire le sel, ils constituent un milieu vivant qui mute, évolue 

sans cesse et subit la pression de la ville toute proche. 

Enjeux 

 

Les objectifs du PADD 

 

Le SCoT entérine des principes paysagers qui reposent sur des alternances d’agglomérations et 

d’espaces littoraux agro-naturels, le maintien des paysages littoraux dans leur diversité et leur richesse 

 Le Littoral est composé de plusieurs entités : le cordon dunaire, les lagunes et la plaine 
littorale  

 L’érosion maritime sur le lido de Villeneuve-lès-Maguelone pourrait amener à sa disparition  

 Repositionner les agglomérations et villages littoraux dans leur écrin paysager 

 Soigner la mise en valeur de l’interface entre la ville et les espaces agro-naturels 

 Accompagner les évolutions dans les secteurs rétro littoraux où la ville est amenée à muter 
de façon plus intense, par renouvellement urbain ou par extension urbaine. 

 Définir l’équilibre entre la préservation de l’armature paysagère complexe et la valorisation 
des bâtis existants  

 

 Maîtriser l’extension de l’urbanisation pour garantir la pérennité de l’armature agricole et 
naturelle et les perspectives identitaires des paysages littoraux. 

 Donner une nouvelle vocation aux espaces profondément remodelés par la réalisation des 
deux grandes infrastructures A9 – A709 
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environnementale et écosystémique et la mise en valeur de certaines perspectives et entrées de ville 

ouvertes sur cette armature paysagère depuis les infrastructures majeures : Avenue G. Frêche à Lattes, 

RM986 à Lattes, RM21 et RD 66 à Pérols, RM185 et RM116 à Villeneuve-lès-Maguelone 

 

Les orientations et objectifs du DOO et la cohérence avec les autres orientations 

 

(1) Le DOO définit un certain nombre d’axes structurants de ce paysage hétérogène : Trame boisée, 

réseau hydrographique, perspectives ouvertes depuis les infrastructures, entrées de ville… 

A cet effet, le SCoT établit un certain nombre de prescriptions permettant d’assurer la préservation 

des composantes identitaires du Littoral :  

 prendre en compte, préserver et valoriser les perspectives et les covisibilités majeures 

existantes depuis le rivage ou en co-visibilité avec celui-ci ; 

 identifier et préserver la trame boisée existante pour l’utiliser comme structure de toute 

composition urbaine ou paysagère dans les extensions urbaines et pour pérenniser la 

qualité paysagère ; 

 révéler et valoriser l’eau, le réseau hydrographique et les boisements liés à leurs ripisylves, 

qui jouent un rôle hydrographique, paysager ou de continuité écologique particulier : 

Mosson, Lez, Lironde, Nègue cats, Rieu Coulon… et les protéger en conséquence ; 

 ménager des vues sur le grand paysage depuis les différentes infrastructures qui maillent 

le territoire ; 

 Apporter un traitement paysager spécifique aux entrées de ville situées le long des axes 

majeurs des entrées de villes.  

 

(2) Le DOO identifie des objectifs de développement durable spécifiques à chacun des milieux 

constitutifs du littoral métropolitain à travers l’ensemble des orientations du document. 

Le cordon littoral, le lido de Villeneuve-lès-Maguelone :  

L’objectif essentiel consiste à maintenir le caractère naturel de cet espace fragile, marqué par une 

histoire prestigieuse et une géomorphologie unique. Les qualités écologiques de ce lido et l’importance 

des échanges de biodiversité entre mer et étang imposent une protection environnementale forte.  

Le SCoT répond à ces enjeux de protection géographique et environnementale par différentes 

prescriptions développées dans d’autres parties du DOO : 

 la préservation du lido sera assurée par le régime d’inconstructibilité couvrant la bande 

littorale que les documents d’urbanisme locaux devront traduire (Défi 1 / partie 4.3.1) ; 

 (1) Maintenir le grand paysage littoral et ses perspectives identitaires 

 (2) Valoriser le paysage naturel patrimonial du littoral 

 (3) Garantir l’intégration paysagère des extensions urbaines et des infrastructures 

 (4) Résorber et prévenir le mitage des espaces naturels et agricoles 

 (5) Gérer l’intégration paysagère du bâti diffus des communes littorales 
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 les actions de protection du trait de côte seront poursuivies pour assurer la pérennité du 

cordon lagunaire, du trait-de-côte, sujets à de fortes agressions marines (Défi 1 / partie 

2.2). 

Les étangs littoraux et les rivages lacustres qui les bordent : 

L’objectif du SCoT consiste à ne pas réduire la protection de ces milieux à un réflexe systématique de 

sanctuarisation interdisant toute appropriation humaine, traditionnelle ou touristique. La recherche 

d’un équilibre sensible entre ces différents usages devra passer par un dialogue nourri entre les 

multiples acteurs présents sur ces territoires lacustres, dans le respect des orientations propres à la 

préservation de la biodiversité (Défi 1 / Partie 1.2). 

Les prairies et zones humides : site naturel du Méjean, anciens salins de Villeneuve-lès-Maguelone, 

de Pérols, les sites de l’Estagnol, Gramenet, Estanel, les marais…  

Ils constituent des espaces naturels remarquables au sens de la Loi Littoral et donc les milieux 

privilégiés de leur découverte et de leur interprétation écologique. 

La priorité du SCoT consiste à consacrer des objectifs forts de protection de ces zones humides en 

cohérence avec les dispositions du DOO relatives à la protection des réservoirs surfacique de trame 

bleue (Défi 1 / Partie 1.2) et aux dispositions de la Loi Littoral (Défi 1 / Partie 4.3.2.). Elle n’interdit pas 

de prévoir des démarches de développement durable mesurées et raisonnées organisant les 

conditions d’une découverte de leur richesse actuelle et de la mémoire de ses usages passés.  

Les espaces agro-naturels rétro littoraux : 

Ils se composent de plaines alluvionnaires, traversées de rivières et ruisseaux, d’espaces naturels et 

agricoles ceinturant les agglomérations. Ces espaces participent du paysage en assurant des transitions 

avec le paysage spécifiquement littoral à travers notamment des ripisylves boisées, des alignements 

traditionnels d’arbres, des bois pittoresques ou encore des coteaux viticoles.  

Le SCoT inscrit la majeure partie de ces espaces de respiration en coupures d’urbanisation au sens de 

la Loi Littoral pour en assurer la protection et éviter la conurbation.  

Ces espaces sont particulièrement irrigués par un réseau hydrographique dense : Rieu Coulon, 

Lantissargues, Mosson, Lez, Lironde, Nègue cats. 

Les objectifs du SCoT consistent à : 

 protéger cette armature naturelle dans une volonté forte de préservation de la biodiversité 

(Défi 1 / Partie 1.2) ;  

 assurer la pérennité à long terme du potentiel agricole des communes littorales et valoriser 

l’agro-écologie (Défi 1 / Partie 1.3) ; 

 favoriser le maintien des sols par le développement de l’activité agricole, 

pastorale contribuant à la prévention des risques naturels (incendie, inondation), à la politique 

agro-alimentaire et à la création d’emplois (Défi 1 / Partie 1.3). 

L’objectif du SCoT est de prévoir notamment des possibilités d’évolution pour les bâtis agricoles ou 

traditionnels existants en utilisant les possibilités d’évolution offertes par la Loi Littoral. 

 



27 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

(3) Intégration paysagère des extensions urbaines et des infrastructures 

Très artificialisés, remodelés, morcelés et en large partie dégradés par les récents chantiers des 

infrastructures de transport, les extensions urbaines s’inscrivent en continuité de la ville-centre, ils 

bénéficient d’un niveau élevé de desserte par les transports en commun et par le contournement 

autoroutier et routier de Montpellier et se situent, à ce titre, dans l’axe stratégique actif de 

développement métropolitain, lui-même intégré dans le « couloir languedocien ». Pour ces raisons, ils 

ont vocation à devenir des sites majeurs de développement économique métropolitain et d’accueil de 

grands équipements. Ces espaces s’inscrivent désormais en continuité du tissu bâti montpelliérain. 

Ce secteur d’interface stratégique ne présente pas de spécificité littorale réelle. Sa perception et ses 

finalités le rattachent d’avantage au paysage urbain qui s’étend au nord et aux problématiques de 

« soudure » urbaine.  

L’objectif du SCoT consiste à requalifier ces sites profondément impactés par la réalisation des deux 

projets d’infrastructures (A9 et CNM). Le SCoT organise les conditions d’un aménagement durable, 

intimement liés à la fonction stratégique des sites, alternant séquences naturelles et séquences 

d’extensions urbaines, afin de respecter les logiques environnementales et de valoriser la vitrine 

métropolitaine du territoire dans toutes ces composantes. Sur certains secteurs spécifiques, il s’agit 

également de répondre aux besoins démographiques, de logements et d’emplois des communes et 

populations en privilégiant le développement des territoires les plus propices, les plus stratégiques, les 

mieux desservis et les moins contraints, en intégrant des dispositifs pérennes et efficaces de protection 

contre les nuisances de ces infrastructures. 

Les extensions urbaines projetées sur ces territoires d’interface s’appuieront sur les maillages et les 

transparences aménagées vers la ville-centre et sur le grand paysage, ainsi que vers ces infrastructures 

pour concevoir la vitrine de la ville active, de nature principalement économique et d’accueil de grands 

équipements, sauf exceptions spécifiées dans le DOO. 

 

(4) Résorber et prévenir le mitage des espaces agro-naturels  

 

L’armature naturelle et agricole du littoral métropolitain se caractérise également par un phénomène 

subi de cabanisation. Fruit de la tradition de la cabane refuge pour les fins de semaine ou pour abriter 

pécheurs ou chasseurs, elle a muté vers un habitat plus structuré, s’est pérénisé et s’est multiplié. 

 

Un des objectifs majeurs du SCoT en matière littorale consiste à s’inscrire dans une volonté forte de 

résorption du mitage, de la cabanisation « sauvage », qui impactent de façon importante les 

communes littorales. L’armature agro-naturelle a vocation à ne pas être bâtie. Le DOO indique la 

nécessité de prendre les dispositions règlementaires suffisantes pour interdire toute construction, 

installation, occupation illicite et favoriser le cas échéant un retour à l’état naturel des sites cabanisés. 

Une recommandation traduit une démarche de résorption qui implique essentiellement le pouvoir de 

police. 

 

(5) Gérer l’intégration paysagère du bâti diffus des communes littorales 

Au-delà de leur vocation propre, les espaces agricoles et naturels sont ponctués par des bâtiments 

existants, traditionnels ou plus récents, qui s’inscrivent dans le grand paysage et véhiculent des enjeux 
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multiples et spécifiques : mas traditionnels, bâtiments agricoles, équipements touristiques, 

équipements d’intérêt général ou collectifs, cabanes de Pérols, habitat individuel diffus existant…  

L’objectif du DOO consiste à prévoir notamment des possibilités d’évolution pour ces bâtiments 

agricoles ou traditionnels existants, dans la limite des possibilités offertes par la Loi Littoral.  

En cohérence avec les dispositions communes relatives à la protection et à la reconquête des 

composantes agro-naturelles, des paysages et la biodiversité (renvoi vers Défi 3/ partie 2 :relatif à 

l’attractivité touristique), dans les espaces agro-naturels des communes littorales, il s’agit de concilier 

les enjeux liés aux activités économiques et la préservation du caractère patrimonial du bâti existant 

constitués par les mas et domaines viticoles sans pour autant le figer et en permettant notamment les 

évolutions adaptées aux modes de vie actuels, à la mise aux normes et la rénovation thermique.  

Au titre de l’application de la Loi Littoral, il s’agit de principe d’interdire tout phénomène de 

cabanisation dans les espaces agro-naturels des communes littorales. Par ailleurs, la déconstruction 

de cabane liée à la reconquête des espaces littoraux fera l’objet de mesure de requalification 

environnementale et paysagère.  

Une attention particulière est identifiée pour les centres équestres, qu’ils soient le support d’activité 

de sport et loisir ou d’élevage, en permettant des aménagement, changements de destination ou les 

extensions limitées du bâti existant, si le projet respecte le dispositif des espaces agro-naturels et 

forestiers.  

Les dispositions relatives aux lisières agro-naturelles - permettant de limiter la dispersion des 

constructions dans les espaces agro-naturels – intégreront les prescriptions liées à l’application de la 

loi Littoral. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

Les mesures liées au paysage du Littoral s’intègrent dans les dispositions générales d’application de la 

Loi Littoral exposées dans la partie 1.4, celles-ci constituent la base pour l’analyse de tout projet ou au 

sein de ces communes. 

Par ailleurs, les orientations en terme de paysage sur le littoral sont cohérentes avec :  

 les orientations pour préserver la biodiversité ; 

 la prise en compte des risques d’inondation ; 

 la protection de la ressource en eau ; 

 le développement du tourisme dans des formes intégrées. 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Sur la base d’analyse paysagère et urbaine, le SCoT révisé décline de manière plus précise les 

dispositions de la Loi Littoral par rapport au SCoT de 2006.  
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et la biodiversité pour mieux la valoriser 

1.2. Préserver l’exceptionnelle biodiversité du territoire 

Constats 

 

Des chiffres qui témoignent du fort enjeu biodiversité présent sur le territoire 

Le littoral, les lagunes palavasiennes, la mosaïque d’espaces agricoles, les garrigues, les falaises et les 

escarpements rocheux traduisent une très grande diversité écosystémique à l’origine d’une 

biodiversité exceptionnelle, qui fait appartenir le territoire à un des 35 hots spots mondiaux de 

biodiversité. 

Au moins 23 habitats naturels d’intérêt communautaire ont été identifiés sur le territoire, qui abritent 

environ deux tiers des espèces connues en France : environ 40 espèces de mammifères, 250 espèces 

d’oiseaux (65% des oiseaux nicheurs de France métropolitaine sont recensés dans le département de 

l’Hérault), 26 espèces de reptiles, 14 espèces d’amphibiens, 78 espèces de lépidoptères, 46 espèces 

d’odonates, 38 espèces de poissons et 1770 espèces végétales.  

Aussi, sur le territoire du Languedoc Roussillon (périmètre de l’ancienne région), 153 espèces sont 

protégées par une directive européenne. Le territoire abrite également 37 espèces faisant l’objet d’un 

plan national d’action (PNA).  

La forte valeur écologique du territoire est reconnue au travers de 10 066 ha (soit 23% du territoire) 

d’espaces naturels faisant l’objet de mesures de protection réglementaires, de mesures de gestion ou 

d’inventaires.  

Le territoire accueille en effet 1 réserve naturelle nationale, 11 sites Natura 2000, 5 désignés au titre 

de la directive « habitat, faune, flore » et 6 au titre de la directive « oiseaux » (couvrant près de 16 % 

du territoire), 29 Znieff de type I et 5 Znieff de type II. De plus, près de 560 hectares d’espaces naturels 

ont été acquis par le conservatoire des espaces littoraux et 530 hectares ont été préemptés par le 

Conseil Départemental de l’Hérault, au titre de la compétence Espaces Naturels Sensibles. 

La trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

A l’échelle régionale, la trame verte et bleue est identifiée par le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique, document‐cadre défini par l'article L371‐3 du Code de l’Environnement que le SCoT doit 

prendre en compte. Le SRCE définit les éléments constitutifs de la trame verte et bleue l’échelle du 

100 000ème : 

 Les réservoirs de biodiversité sont « des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 

la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 

habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. 

 Une richesse exceptionnelle en termes de biodiversité qui impose une très grande 
responsabilité. 

 Deux approches dans la prise en compte de la biodiversité :  

o dans l’élaboration de la trame verte et bleue et sa prise en compte comme 
composante structurante du projet  

o au travers de la séquence « Eviter/Réduire/Compenser » dans le cadre de 
l’évaluation environnementale 
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Il s’agit des espaces qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus 

se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces ». 
1. 

 Les corridors écologiques « assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 

aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de 

vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers » 2. 

Ce sont les voies de déplacement de la faune et de la flore, pouvant être linéaires (haies, chemins, 

ripisylves, cours d’eau), en pas japonais (espaces relais discontinus), ou une matrice paysagère ou 

agricole. 

Le SRCE s'est attaché à qualifier finement la valeur écologique du territoire sur la base d'une analyse 

d'indices d'importance écologique et d’empreinte humaine, élaborés à partir d'un croisement de 

plusieurs indicateurs (densité et cohésion écologique des milieux naturels, naturalité des milieux, 

fragmentation des milieux, diversité des milieux, densité de bâti, artificialisation des sols, densité des 

paysages remarquables…). 

Sur la base de cette analyse, les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité sont identifiés 

par sous-trames. La cartographie comprend une sous-trame par grand type de milieux : milieux 

forestiers, milieux ouverts, espaces agricoles (cultures pérennes et cultures annuelles), milieux 

aquatiques, milieux humides, ainsi qu’un volet littoral (ensemble des sous-trames pour le littoral et 

milieux marins).  

Les réservoirs de biodiversité du SRCE sont déterminés à partir des espaces couverts, en partie ou 

entièrement, par un zonage environnemental qui témoigne de leur intérêt écologique. 

 

Enjeux 

 

Les enjeux du territoire en termes de biodiversité reposent sur la préservation des habitats naturels et 

des espèces d’intérêt patrimonial. Ces caractéristiques déterminent également sur le plan écologique 

les trois grands axes, imbriqués les uns aux autres, qui composent le grand parc métropolitain : le 

littoral, la plaine agricole et habitée, les garrigues et coteaux. Il est nécessaire de maintenir les 

échanges, les mosaïques et les fonctionnalités écologiques entre l’ensemble des milieux humides, 

naturels, agricoles et forestiers par l’intermédiaire des cours d’eau et des corridors terrestres. 

                                                           
1 Définition des réservoirs de biodiversité du Code de l’Environnement. 
2 R371-19 du Code de l’Environnement. 

 Protéger les espaces naturels remarquables qui présentent une fonction de réservoir de 
biodiversité 

 Limiter la consommation des espaces agricoles et forestiers, qui constituent une matrice 
indispensable à la fonctionnalité du réseau écologique 

 Protéger les corridors écologiques assurant les échanges entre les réservoirs de biodiversité 
et notamment les cours d’eau 

 Anticiper les besoins de compensation suite aux impacts générés par le développement, en 
cohérence avec la trame verte et bleue 

 Identifier les besoins de restauration des continuités écologiques 

 Maintenir et développer un réseau végétal en milieu urbain 
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Ces enjeux de préservation imposent également d’éviter, voire de réduire, sinon de compenser la 

fragmentation de ces milieux bénéficiant d’une très grande richesse environnementale, de limiter au 

maximum les pressions sur les zones humides et de maintenir une trame verte au contact des zones 

urbaines. 

 

Les objectifs du PADD 

La très grande diversité d’écosystèmes rencontrés, du littoral aux Causses, en passant par les étangs, 

les garrigues et la mosaïque d’espaces agricoles, favorise la présence d’une exceptionnelle diversité 

biologique. Néanmoins, l’analyse du territoire montre que l’érosion de la biodiversité s’est aggravée, 

aussi bien aux échelles méditerranéenne, nationale et régionale, avec la poursuite de la destruction 

des habitats naturels et de la fragmentation des milieux. Pour endiguer cette évolution, l’enjeu est 

bien de renforcer la prise en compte de la biodiversité (préservation des habitats, des espèces et des 

fonctionnalités écologiques) par des dispositions adéquates, en déclinant, en précisant et en 

complétant les orientations issues du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Il s’agit 

également de veiller à maintenir l’équilibre fragile des milieux naturels (risques de salinisation, 

évolution des températures et de la pluviométrie, …). 

L’armature des espaces agro-naturels mérite aujourd’hui d’être mieux caractérisée, définie et 

renforcée, afin d’assurer les fonctionnalités écologiques et paysagères de ces espaces, mais aussi la 

pérennité des activités agricoles, le pastoralisme et l’agroécologie préservant et redynamisant la 

biodiversité. 

Le SCoT joue un rôle essentiel dans la préservation de la biodiversité car il précise et répond à ces 

enjeux, tant dans leur nature que dans leur inscription territoriale, pour permettre leur intégration 

dans l’ensemble des documents et opérations auxquels il est opposable. 

La trame verte et bleue s’organise autour des principaux réservoirs de biodiversité (milieux aquatiques 

et humides notamment du littoral, milieux forestiers et de garrigues, mais également mosaïque de 

milieux agricoles) et des corridors visant à assurer les principaux axes de déplacement de la faune et 

de la flore sur le territoire. 

Cette trame générale, connectée aux espaces agro-naturels des territoires voisins, doit présenter une 

continuité pour garantir le maintien des fonctionnalités et les dynamiques de déplacements et de 

transfert des espèces animales et végétales. Ainsi, les continuités écologiques le long du littoral, le long 

des garrigues ou entre les garrigues et le littoral par l’intermédiaire des cours d’eau, sont à préserver 

et à maintenir dans le cadre du projet de développement du territoire. De même, cette continuité doit 

s’affirmer par le maintien et/ou la « renaturation » de « zones de contacts » entre les espaces naturels 

périphériques et le réseau végétal des villes. 

L’objectif est de faire de la trame verte et bleue une composante fondamentale du projet de territoire, 

son dessin s’articulant parfois étroitement avec les extensions urbaines auxquelles elle a vocation à 

imposer des limites et/ou des espaces de continuité assurant le déplacement des espèces. Cette trame 

se décline en différents espaces d’importance écologique variable et hiérarchisée, déterminant une 

 Créer les conditions nécessaires à la préservation de la biodiversité au travers de la trame 
verte et bleue 

 Identifier, spécifier et hiérarchiser les différentes composantes de la trame verte et bleue 
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occupation des sols adaptée aux fonctionnalités écologiques associées. Egalement, dans l’urbanisation 

existante, il s’agit d’en assurer la préservation et la (re)création de poumons et de trames vertes et 

bleues interconnectées entre elles chaque fois que possible. 

La trame verte et bleue se compose de plusieurs éléments auxquels sont associés des objectifs 

différenciés qui les hiérarchisent :  

Les réservoirs de biodiversité : 

Espaces où la biodiversité est particulièrement riche et où les conditions vitales au maintien et au 

fonctionnement d’une ou plusieurs espèces sont réunies, les réservoirs de biodiversité préservent la 

nature, la qualité des milieux naturels ainsi que la capacité d’accueil des espèces associées. 

Il s’agit ici de préserver durablement ces espaces, en leur assurant un degré supérieur de protection. 

 

Les corridors écologiques, axes de déplacements, qui connectent les différents réservoirs : 

Ceux-ci prennent différentes formes selon leur contexte :   

 les corridors écologiques de trame verte, axes de déplacement préférentiel entre les réservoirs 

de biodiversité ; 

 les corridors écologiques de trame bleue, axes de déplacement associés au cours d’eau et 

zones humides ; 

 les corridors écologiques déterminés, « voies » de déplacement (liaisons fonctionnelles) entre 

deux réservoirs de biodiversité dans des espaces contraints par l’urbanisation existante et/ou 

à venir ; 

Ces corridors doivent assurer la perméabilité de l’espace pour le déplacement des espèces. 

 

La matrice des espaces agricoles et naturels : 

Constituée d’espaces favorables à la biodiversité, aires potentielles de déplacement de groupes 

d’espèces à partir des réservoirs de biodiversité, la matrice des espaces agro-naturels assure la 

continuité des milieux, préserve les habitats d’espèces et une cohérence entre les entités agricoles 

reliées (mosaique). L’objectif stratégique est de maintenir la fonction de continuité et de la concilier 

avec les projets et les enjeux. 

 

Par ailleurs, en milieu urbain, les liaisons écologiques « en pas japonais », assurent une certaine 

perméabilité au travers de milieux relais ponctuels (particulièrement favorables aux espèces 

aériennes). 

 

Les orientations et objectifs du DOO 

 

 (1) Identifier et spécifier les différentes composantes de la trame verte et bleue 

 (2) Hiérarchiser les objectifs en fonction des différents éléments qui composent la trame 
verte et bleue :  

 L’armature des espaces agricoles naturels et forestiers 

 Les réservoirs de biodiversité de de trame verte et de la trame bleue 

 Les corridors écologiques de la trame verte et de la trame bleue 

 (3) Anticiper la compensation afin de tendre vers l’objectif de zéro perte nette de biodiversité  
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(1) Sur la base de la cartographie au 100 000 ème de la trame verte et bleue élaborée dans le cadre du 

schéma régional de cohérence écologique (SRCE), la déclinaison à l’échelle du SCoT (25 000 ème) a 

nécessité l’apport de compléments, de précisons, de connaissances et d’évolutions cartographiques. 

Pour cela, au-delà du seul SRCE, diverses sources d’informations sur la connaissance des milieux 

naturels ont été utilisées : bibliographie (documents d’objectifs des sites Natura 2000, zonages 

d’inventaires, de contractualisation, de protection existant, photos aériennes), visites de terrain de 

certains sites à enjeux, mais également résultats d’analyses faune/flore d’études d’impacts déjà 

réalisées…  

Ce travail a abouti à : 

1- l’identification de réservoirs « oubliés » du SRCE et de réservoirs 

complémentaires/supplémentaires ; 

2- l’apport de précisions et de spécifications s’agissant des corridors écologiques en fonction 

de leur localisation en milieu agricole et naturel, en milieu péri-urbain, en milieu hyper 

urbain : corridor écologique, continu en pas japonais ; 

3- la définition d’une matrice des espaces agro-naturels. 

 

Les réservoirs de biodiversité 

La cartographie de la trame verte et bleue du SCoT reprend les réservoirs de biodiversité identifiés par 

le SRCE, c’est-à-dire les espaces couverts, en partie ou entièrement, par un zonage environnemental 

qui témoigne de leur intérêt écologique :  

 la réserve naturelle nationale de l’Estagnol ;  

 les Znieff de type 1 ; 

 les Sites Natura 2000 ; 

 les Espaces Naturels Sensibles ; 

 les sites d'importance écologique (défini par le diagnostic du SRCE) ; 

 les zones humides (inventaires régional et inventaire réalisé par le SYBLE dans le cadre de 

l’élaboration du SAGE) ; 

 les parcelles compensatoires identifiées par la DREAL Languedoc Roussillon (donnée mise à 

jour la plus récente sur l’open data de la DREAL) ; 

 les zones de sensibilités majeures des plans nationaux d'action (en faveur de la pie grièche à 

poitrine rose; l'aigle de Bonelli, le faucon crécerellette et le butor étoilé) ; 

 les parcelles acquises par le conservatoire du littoral. 

 

La déclinaison du SRCE à l'échelle du SCoT s'est attachée à préciser les contours de ces réservoirs de 

biodiversité, et en particulier les réservoirs de biodiversité identifiés, à l'échelle régionale, sur la base 

de l'analyse de l'indice d'importance écologique. Ces réservoirs de biodiversité qui présentent une 

forte valeur écologique (indice d'importance écologique élevé) sont en effet identifiés à l'échelle 

régionale par unité d'environ 20 ha, et nécessitent d'être adaptés et déclinés à l'échelle du SCoT 

(évolution des réservoirs de biodiversité notamment au regard de l'occupation du sol, aucune 

suppression).  
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Les caractéristiques agricoles du réservoir de biodiversité de la plaine ouest, constitué d’une mosaïque 

agricole mais également de l’occupation humaine et d’artificialisations ponctuelles ont entrainé une 

adaptation dans le cadre de la déclinaison dans le projet de SCoT révisé de la TVB du SRCE. 

Concernant la trame bleue, les réservoirs de biodiversité linéaires sont constitués par : 

 les cours d'eau ou les tronçons de cours d'eau classés en liste 1 ou 2 au titre de l'article L214-

17 du Code de l'Environnement ;  

 les cours d'eau identifiés par l'inventaire départemental des frayères (ONEMA 2013) ;  

 les cours d'eau identifiés comme réservoirs biologiques du SDAGE Rhône Méditerranée ;  

 les cours d’eau du SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens ; 

 les cours d'eau importants pour la biodiversité parmi les cours d'eau non classés (identifiés par 

le groupe d'experts sur les milieux aquatiques du SRCE) : Le Lez, la Mosson, le Salaison, la 

Cadoule, le Bérange, la Viredonne, le Coulazou, La Vène.  

 

Les réservoirs surfaciques de la trame bleue correspondent aux zones humides comprenant l’ensemble 

des milieux humides dont les étangs et les lagunes. 

Enfin, le diagnostic écologique du territoire a permis de mettre en lumière l'intérêt écologique de 

certains sites (au regard des espèces présentes ou des habitats naturels et agro-naturels identifiés). 

Ces sites sont venus compléter les réservoirs de biodiversité de trame verte identifiés à l’échelle 

régionale :  

 le massif de la Gardiole (périmètre du site classé) ; 

 la partie sud du causse d'Aumelas en continuité du site Natura 2000 : Montagne de la Moure 

et causse d'Aumelas ; 

 les garrigues de Fontcaude (en rive droite de la Mosson à Grabels) et les garrigues du Plan de 

l'Olivier au nord du château à Grabels ; 

 les milieux boisés et garrigues en continuité nord du domaine de Restinclières ; 

 les espaces de garrigues qui accompagnent le domaine de Fondespierre ; 

 les vallons boisés et garrigues en rive gauche du Lez entre Montferrier sur Lez et Clapiers 

(vallons des ruisseaux de la Pissieirasse et de la Font Salome) ; 

 les espaces boisés au sud de Montaud en continuité Est du site Natura 2000 des Hautes 

Garrigues du Montpellierais ; 

 les espaces en Znieff de type I, situés au sud de la zone urbanisée de Castries ; 

 sur les communes soumises à la loi Littoral, l’ensemble du périmètre déterminé relativement 

à la Convention RAMSAR ; 

 la partie Est du Triangle de l’Avranche qui est en train de retrouver une naturalité écologique 

caractéristique du patrimoine littoral. 
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La trame verte urbaine a également été identifiée à travers les principaux espaces verts, parcs et 

jardins de la Métropole3. Ces espaces constituent des supports de biodiversité d'une trame verte 

urbaine (parc Sophie Desmarets, lac des Garrigues, parc du château de Grammont, domaine de Méric, 

parc zoologique de Lunaret, parc de la grande Lironde, réserve Naturelle du Lez, parc du Mas de 

Nouguier, parc de Font Colombe, parc du Rieucoulon, parc Malbosc, jardins de la Lironde, parc Georges 

Charpak, bois de Montmaur, …). 

 

(2) Le DOO liste les conditions de préservation des réservoirs de biodiversité, en fonction de leur 

nature, de la trame verte ou de la trame bleue. 

Les réservoirs de biodiversité  

Les réservoirs de biodiversité de la trame verte sont préservés à travers plusieurs principes :  

- Garantir la fonctionnalité de ces milieux, 

- Eviter la réalisation des constructions, travaux installation et aménagement, sauf de 

manière limitée et sous réserve d’emprise limitée, de perméabilité et d’usage sans impact 

significatif sur les milieux, 

- Mettre en œuvre la démarche ERC conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Les prescriptions des réservoirs de biodiversité de la trame bleue déclinent celles du SDAGE sur les 

zones humides et les cours d’eau. 

Les corridors écologiques 

Les corridors écologiques ont été définis sur le territoire sur la base des continuités écologiques 

identifiées par le SRCE. Ces continuités écologiques ont été précisées et modifiées, notamment au 

regard des compléments apportés à la cartographie des réservoirs de biodiversité et par l'analyse 

menée dans le cadre du diagnostic écologique sur les enjeux écologiques, espèces et obstacles aux 

déplacements de la faune (évolution des zones urbaines, fragmentation par les infrastructures, 

localisation d'ouvrages de franchissement…).  

Aussi, en fonction du contexte et de la pression urbaine exercée, plusieurs types de corridors 

écologiques ont été définis dans la trame verte et bleue du SCoT :  

 Les corridors écologiques : il s'agit des continuités écologiques fonctionnelles qui 

permettent de connecter les principaux réservoirs de biodiversité du territoire entre eux. Ces 

continuités écologiques sont identifiées au droit de l’armature des espaces naturels, agricoles et 

forestiers du territoire, supports de biodiversité et favorables aux déplacements des espèces. Il s’agit 

de continuités de principe, ne définissant pas les axes précis de déplacements de la faune, ceux-ci étant 

réalisés de manière diffuse, en l’absence d’obstacles, au sein de l’armature des espaces naturels et 

agricoles. 

                                                           
3 nb : Les principaux parcs et espaces de loisirs sont cartographiés sur le document graphique du DOO (à l’échelle du SCoT, seuls les 

parcs supérieurs à 2 ha ont été identifiés ; toutefois, à une échelle plus précise – celle du PLUi notamment –, d’autres espaces devront être 

préservés alors même qu’ils sont dans l’urbanisation existante et engagée ou dans les extensions urbaines du document graphique du 

SCoT). 
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Ces corridors écologiques marquent les principaux enjeux de continuité entre les grands ensembles 

fonctionnels du territoire :  

 entre les causses d'Aumelas et le massif de la Gardiole : ces grands ensembles naturels sont 

connectés par des continuités écologiques fonctionnelles supportées par les espaces agricoles 

de la plaine de Fabrègues ;  

 le long du littoral, au nord des étangs palavasiens : les continuités écologiques, identifiées au 

droit des grands espaces agricoles, entre les zones urbaines de Pérols, Lattes et Villeneuve les 

Maguelone, permettent de connecter les grands systèmes humides associés aux étangs 

montpelliérains, milieux humides et garrigues qui accompagnent le littoral méditerranéen 

(salines, étangs de Vic, des Moures, de l’Estagnol, du Méjéan, de l’Arnel et Mauguio, marais de 

Lattes) ;  

 entre les vastes ensembles fonctionnels du nord du territoire, composés de garrigues, forêts 

de chênes, landes, pelouses et milieux humides que constituent la montagne de Moure, le 

causse d'Aumelas et les hautes garrigues du nord Montpelliérais : les continuités écologiques 

entre ces entités naturelles se traduisent par des connexions transversales, d'Est en Ouest, 

entres les principaux cours d'eau qui découpent le territoire, au Nord de la Métropole : 

Mosson, Lironde, Lez, Salaison, Cadoule, Bérange. 

 

 Les corridors écologiques de la trame bleue  

En compatibilité avec le SDAGE et le SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens, le DOO identifie la nécessité 

de préserver un Espace Minimum de Bon Fonctionnement (EMBF) sur les cours d’eau cartographiés 

sur le document graphique du DOO.  

Des corridors écologiques de trame bleue sont également identifiés au droit des principaux cours d'eau 

du territoire (qui composent aussi les corridors écologiques pour la faune piscicole) dont les berges et 

espaces de mobilité constituent des supports de déplacements favorables pour la faune. En effet, sur 

le territoire, les habitats naturels très compartimentés depuis les hautes garrigues jusqu’au littoral et 

les cours d’eau forment des axes de déplacements essentiels qui permettent de relier l’ensemble de 

ces milieux relais et réservoirs de biodiversité, notamment entre le Nord et le Sud du territoire : le Lez, 

la Mosson, le ruisseau de la Fosse et le fossé des Gousses, le Rieu Massel, le Coulazou, le ruisseau de 

la Vène et la combe de Grémian, le Lirou, le vallon des Courtarelles, La vallée du Salaison, la vallée de 

la Cadoule et le Bérange. 

 Les corridors écologiques déterminés : ils correspondent aux espaces contraints par des 

zones non favorables au déplacement de la faune (zones urbaines, infrastructures, etc..) et permettant 

de connecter de manière fonctionnelle des réservoirs de biodiversité ou de maintenir les capacités de 

déplacements des espèces au sein de l’armature des espaces naturels, agricoles et forestiers. Ces 

corridors écologiques identifient les espaces nécessaires au déplacement de la faune et la flore au sein 

d'un système contraint.  

Six corridors écologiques déterminés ont été identifiés sur le territoire : 

 Corridor écologique déterminé entre les zones urbaines de Juvignac et St-Georges d'Orques le 

long du ruisseau du Mijoulan : cette continuité écologique, supportée par les mosaïques 

agricoles (vignes, céréales, prairies…) mêlées de garrigues, friches et landes, constitue un axe 

de déplacement favorable pour un large cortège d'espèces (mammifères, amphibiens, insectes 

et avifaune associés aux espaces agricoles et berges du ruisseau du Mijoulan) notamment entre 
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les réservoirs de biodiversité que représentent les berges de la Mosson et les espaces naturels 

et garrigues au Nord-Est du causse d'Aumelas ; cette continuité écologique constitue un enjeu 

de connexion entre ces réservoirs de biodiversité et par les pressions urbaines qui s'exercent 

sur ces espaces agricoles et qui confèrent à ce corridor un véritable rôle de couloir de 

déplacement entre le nord et le sud du territoire ; 

 Corridor écologique déterminé entre la vallée de la Mosson et les espaces agricoles qui 

accompagnent le Rieu Coulon, le parc du Rieu Coulon et le parc du Mas de Nouguier : ce 

corridor écologique composé d'espaces agricoles (vergers, cultures, prairies) et de friches, 

permet d'entretenir des continuités fonctionnelles entre les espaces boisés et humides qui 

accompagnent la Mosson et les berges du Rieu Coulon ; ce corridor écologique s'insinue dans 

un contexte péri-urbain et urbain au sein duquel les pressions liées aux zones urbanisées et 

infrastructures sont fortes sur les espaces agricole ; elles sont indispensables au maintien des 

capacités de déplacement de la faune, et notamment de la petite faune (insectes, avifaune, 

petits mammifères…), entre les réservoirs de biodiversité relativement enclavés dans le tissu 

urbain ; 

 Corridor écologique déterminé entre la vallée de la Mosson et les espaces agricoles du Mas de 

Pizaron et en tête de bassin du Rieu Massel ; cette continuité est formée par les espaces boisés 

et semi-ouverts relativement escarpés entre Grabels et Montpellier (au nord du lac des 

garrigues), formant un couloir continu entre les réservoirs de biodiversité associés à la Mosson 

et ses berges et les espaces agricoles et garrigues au Nord-Est de Grabel ; ce corridor écologique 

permet d'assurer une connexion fonctionnelle entre ces espaces naturels et agro-naturels, 

notamment en faveur de l'avifaune et de la petite faune (insectes, reptiles, petits mammifères), 

et constitue une coupure dans le paysage urbain de Montpellier et sa première couronne ; 

 Corridor écologique déterminé entre le Lez et le Salaison, au droit du vallon des Courtarelles 

entre les zones urbaines de Castelnau-le-Lez et de Clapiers : ce corridor écologique est justifié 

par les enjeux forts de continuité entre les réservoirs de biodiversité associés aux berges du Lez 

et du Salaison, et par les pressions urbaines prégnantes sur cette enclave agricole et naturelle 

au cœur de l'agglomération. Ces espaces agricoles (essentiellement des cultures, prairies et 

vignes) et naturels (boisements, landes et garrigues, notamment au sud de la RD65 et en 

périphérie du lac du Crès) sont le support favorable de déplacement et de développement de la 

petite faune et de l'avifaune ; ils forment un couloir continu entre les berges du Lez et du 

Salaison mais subissent des pressions fortes liées à la proximité des zones urbaines et la 

présence d'infrastructures de transport qui altèrent localement sa fonctionnalité. 

 Corridor écologique déterminé de la Lironde, entre la zone urbaine de Lattes Centre et les 

Coteaux de la Lironde : ce corridor écologique est justifié par les enjeux forts de continuité nord 

– sud au droit du cours d’eau de la Lironde, entre les berges du Lez et les zones humides des 

étangs palavasiens.  

 Corridor écologique déterminé entre Sussargues et la partie urbanisée au sud du territoire 

communal : ce corridor, d’une grande richesse écologique permet de relier la Znieff de type 1 

des Garrigues basses de Sussargues aux deux Znieff de type I Vallée de la rivière du Bérange et 

Mares et bois des Carrières de Beaulieu. 

Un corridor écologique déterminé, à restaurer, est également identifié, de part et d’autre de la R21, au 

droit de la zone commerciale dite du Fenouillet. Ses fonctionnalités, écologique et hydraulique, altérées 

par les zones commerciales et les surfaces très minéralisées, devront être réhabilitées et ainsi assurer 

les continuités entre le Nègue cats et la Lironde. 
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 Les liaisons écologiques en pas japonais : il s'agit de liaisons écologiques discontinues, 

ponctuées d'espaces favorables aux déplacements des espèces. Ces liaisons écologiques sont 

essentiellement identifiées au sein des zones urbanisées, où les pressions qui s'exercent sur les milieux 

et les capacités de déplacements des espèces sont fortes. La proximité de ces espaces permet d'assurer 

le déplacement des espèces au sein de ces zones contraintes (urbanisation, infrastructures…) et 

permet une relative perméabilité du tissu urbain pour certaines espèces, notamment les plus 

ubiquistes : avifaune (mésanges, moineaux, bergeronnettes, fauvette,…), chiroptères (pipistrelles, 

rhinolophes, murins…), mammifères (hérisson, écureuil…), reptiles (lézard vert, couleuvre d'esculape, 

couleuvre à collier, lézard des murailles…), insectes (lépidoptères, orthoptères, odonates …), 

amphibiens (grenouille verte, rainette…), etc…   

Onze liaisons écologiques en pas japonais ont été identifiées sur le territoire, dont certaines 

impliquent leur prise en compte à l’échelle de l’aménagement, car situées en extensions urbaines.  

Deux liaisons écologiques en pas japonais ont également été identifiées comme à restaurer. Il s’agit 

de la continuité entre Beaulieu et Restinclières, au droit des espaces boisés du secteur « le Renard » 

et de la continuité altérée et fragmentée par les infrastructures du secteur du « triangle de 

l’Avranche » entre l’étang du Méjean et l’étang de l’Or.  

Deux liaisons écologiques en extension urbaine : ces liaisons écologiques spécifiques sont localisées 

dans deux extensions urbaines. Leur rôle sera d’assurer le déplacement d’espèces entre les corridors 

de trame bleue (Montpellier – Coteaux entre le Lez et la Mosson et Clapiers – Les Moulières entre 

Salaison et Lez). 

 

Ainsi, le DOO fixe les conditions nécessaires à assurer les continuités écologiques, quel que soit le type 

de corridor considéré. 

 

L’armature des espaces naturels, agricoles et forestiers 

L’armature des espaces naturels, agricoles et forestiers constitue la matrice de déplacement des 

espèces au sein du territoire, plus ou moins perméable selon l’espèce considérée. Ces espaces sont 

composés d'une mosaïque de cultures pérennes (vignes, vergers, oliveraies…) ou annuelles (prairies, 

cultures maraîchères et céréalières), de milieux boisés, de garrigues, friches, landes etc… qui 

structurent le paysage et le réseau écologique du territoire.  

Associés au réseau hydrographique, ces milieux sont en effet les principaux supports de déplacement 

de la faune terrestre entre les grands ensembles fonctionnels du territoire. La fonctionnalité du réseau 

écologique au sein de cette armature agro-naturelle est finement liée à la fois au niveau de 

fragmentation de l'espace (infrastructure, zones urbaines…) et à la présence d'éléments structurants 

au sein des grands espaces agricoles homogènes (haies, murets, bandes enherbées, friches etc…). 

Cette matrice d'espaces agro-naturels joue un rôle déterminant dans la préservation de la faune et de 

la flore en dehors des réservoirs de biodiversité identifiés. Si cette matrice est essentielle pour le 

déplacement des espèces et le maintien de connexions fonctionnelles entre les grandes entités 

naturelles et agricoles du territoire, elle est composée d'habitats favorables à la biodiversité et au 

développement d'un large cortège d'espèces (en particulier les espèces associées aux espaces 

agricoles).  
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En effet, cette mosaïque agro-naturelle permet la nidification, le refuge et l'alimentation de 

nombreuses espèces d'oiseaux, dont certaines espèces à forts enjeux de conservation (comme la pie 

grièche à poitrine rose observée en plaine de Fabrègues, l'outarde canepetière, la chouette chevêche, 

le faucon crécerelle, busard cendré, pie-grièche à tête rousse, l'œdicnème criard…). Ces espaces 

accueillent également de nombreux mammifères (micromammifères, mustélidés, chiroptères…), 

amphibiens ou reptiles, qui trouvent en cette mosaïque à la fois un lieu de nourriture, de refuge et de 

reproduction, ainsi qu'une entomofaune très diversifiée. L'entomofaune, en particulier les 

orthoptères, odonates et lépidoptères (rhopalocères), représente certainement la diversité spécifique 

la plus importante du territoire et sont très largement représentés au sein de ces espaces agro-

naturels. Certaines espèces à enjeux fort de conservation sont notamment observées sur le territoire, 

dont la magicienne dentelée, la proserpine ou la diane.  

Le DOO créé les conditions nécessaires afin d’assurer la multifonctionnalité des espaces agricoles, 

naturels et forestiers, notamment au regard de la biodiversité pouvant y être accueillie, mais 

également pour ses fonctions agricoles, récératives, de gestion des risques…  

(3) Enfin, le DOO fixe le cadre permettant d’anticiper au mieux la compensation des impacts résiduels, 

notamment en identifiant la nécessité de compenser en milieux écologiquement similaires avec pour 

objectif de tendre vers le « zéro perte nette de biodiversité ». 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 La préservation des réservoirs de biodiversité participe à la valorisation des différentes 

identités paysagères du territoire ; 

 Le développement de l’agroécologie participe à la préservation des milieux naturels. 

 La préservation des espaces de bon fonctionnement et des zones humides est en cohérence 

avec les orientations relatives à la gestion des risques hydrauliques ; 

 La préservation ou la restauration des corridors de la trame verte et bleue dans les espaces 

urbains contribue à la qualité du cadre de vie et plus spécifiquement, à la lutte contre l’effet 

« îlot de chaleur urbain » ; 

 Les mesures de compensation environnementale sont rappelées dans les parties dédiées aux 

infrastructures, aux équipements et aux extensions urbaines. 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Les enjeux de préservation de la biodiversité étaient abordés uniquement sur le Littoral dans le SCoT 

de 2006, au sein des espaces naturels remarquables. Depuis, les exigences législatives se sont enrichies 

et fixent maintenant un objectif de « zéro perte nette » de biodiversité (Loi du 8 août 2016 pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages). Le SCoT révisé intègre aujourd’hui ces 

enjeux et développe un dispositif complet de réservoirs et corridors pour préserver et valoriser la 

biodiversité du territoire.  
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et la biodiversité pour mieux la valoriser 

1.3. Préserver et réactiver les espaces agro-naturels, socle d’un système agricole 

et alimentaire territorial durable 

Constats 

Enjeux 

 

 Une diversité d’identités agro-paysagères  

 L’agriculture et l’industrie agroalimentaire, des filières en mutation   

 Un fort potentiel qualitatif, à accompagner : les SIQO (Signes d’Identification de la Qualité et 
de l’Origine) notamment AOP/IGP et l’essor du bio  

 Un renouvellement discret mais perceptible de la profession agricole   

 Des secteurs connexes stratégiques, d’amont en aval de la production agricole   

 Agriculture, environnement et aménagement du territoire : une approche nécessairement 
intégrée pour répondre aux enjeux   

 L’émergence de nouveaux usages et pratiques agricoles 

 L’affirmation de « l’agro-écologie et alimentation» comme pilier stratégique de la Métropole 
pour assurer la souveraineté alimentaire et durable du territoire  

 Préserver les terres à vocation agricole, assurer leur pérennité à long terme et leur potentiel 
de valorisation, diversifier la production pour déployer une agriculture nourricière et 
durable, tout en consolidant les systèmes viti-vinicoles réinvestis et de plus en plus innovants 
et orientés vers la qualité 

 Développer une connaissance fine homogène et partagée des sols et de leurs potentialités 
de valorisation agricole, notamment à travers les pratiques agro-écologiques   

 Engager une prospective, en lien avec les territoires voisins, sur les modalités quantitatives 
et qualitatives d’accès à terme à la ressource en eau à usage agricole  

 Engager des dispositifs de mobilisation du foncier, accompagner et faciliter la transmission 
des exploitations agricoles  

 Répondre aux besoins en construction et aménagements nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles  

 Accompagner l’évolution des pratiques agricoles dans une perspective durable tout 
particulièrement dans les zones d’intervention prioritaires pour la biodiversité, la qualité de 
la ressource en eau ou encore la gestion des risques  

 Promouvoir le développement des circuits courts et le rôle clé du MIN, comme élément 
structurant de la transition agro-écologique et alimentaire du territoire, de la massification / 
mutualisation de la distribution et de la logistique décarbonnée, dans un objectif de 
transition énergétique et écologique  

 Soutenir et accompagner la filière agro-agricole sur l’ensemble de la chaine de valeur 
englobant notamment l’ensemble des services à l’agriculture, la recherche, l’innovation, qu’il 
s’agisse de production, de transformation et de distribution, accompagner les initiatives et 
favoriser les retombées locales en terme de développement de l’emploi et de l’innovation 
sur le territoire 

 Accompagner et encourager le déploiement d’expérimentations, des programmes de 
recherche et d’innovation, pour accompagner la transition agro-écologique. 
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Les objectifs du PADD 

 

Pour répondre à ces enjeux, l’objectif est de préserver et réactiver les espaces agro-naturels qui, dans 

leur diversité, jouent un rôle structurant dans l’organisation du territoire en matière d’économie 

agricole, d’environnement, de résilience, d’aménagement, de qualité paysagère, de cohésion sociale 

et de développement de nouveaux usages. Ils constituent le socle du développement d’un système 

alimentaire durable, pour permettre l’accès du plus grand nombre à une alimentation saine et locale. 

Ils contribuent aussi à l’identité métropolitaine, notamment caractérisée par la viticulture et 

l’oléiculture dans la plaine et les coteaux, l’élevage (taureaux et chevaux principalement) dans la zone 

littorale, le pastoralisme dans les garrigues.  

 

La volonté de préserver, de valoriser et de consolider avec volontarisme, ainsi que de diversifier 

l’ensemble de ces fonctions, est une dimension centrale du projet de territoire qui contribue fortement 

à l’organisation générale de l’espace métropolitain et qui, au-delà, participe ainsi activement : 

 à la qualité environnementale (impacts positifs de l’agroécologie sur la biodiversité, la 

ressource en eau…) ; 

 à la résilience du territoire (impacts positifs de l’agriculture sur les ruissellements, à la 

captation du carbone…) ; 

 au développement d’une économie verte, notamment dans une perspective de 

souveraineté alimentaire ;  

 à la cohésion sociale du territoire.  

 

Les orientations et objectifs du DOO 

 

 Valoriser les ressources du territoire par le déploiement de fermes nourricières  

 Soutenir les filières vertes en confortant le développement de l’appareil de production de 

l’amont à l’aval de l’agriculture 

 Mobiliser les milieux agricoles pour la protection de l’environnement, la gestion des risques 

et l’acclimatation du territoire face aux évolutions climatiques 

 Constituer un archipel de fermes ressources  

 (1) Reconnaitre et valoriser la diversité et les potentiels des sols agricoles du territoire pour 

mieux les valoriser :  

o (2) Espace de déploiement de la politique agroécologique  

o (3) Les terres à fortes valeur agricole  

o (4) Les terres à fortes sensibilité environnementales  

 (5) Répondre aux besoins de l’appareil de production nécessaire à la filière agricole et 

alimentaire  

 (6) Prendre en compte les impacts de l’urbanisation sur l’économie agricole, les éviter, 

réduire ou compenser par le déploiement de la politique agroécologique et alimentaire, 

dont le SCoT constitue le socle  
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Ces orientations s’inscrivent tout d’abord dans l’objectif de préserver durablement 2/3 d’espaces 

naturels et agricoles et de limiter durablement l’urbanisation au 1/3 du territoire, en focalisant 

notamment les efforts sur le réinvestissement de l’existant.  

Cette identification claire et à long terme des limites de l’urbanisation a notamment pour objectif de 

limiter les phénomènes de spéculation ou de rétention foncières observés sur le territoire en lien avec 

l’attractivité urbaine. Elle constitue le support préalable et nécessaire d’une politique foncière et d’une 

animation territoriale visant à réactiver les espaces agro-naturels dans la perspective de faciliter la 

transmission et l’installation d’agriculteurs sur le territoire et de remobiliser les terres en friches. 

Elle s’accompagne de dispositions visant à assurer l’évolution adaptée des terres pouvant accueillir des 

activités, en accord avec la vocation naturelle des espaces et le fonctionnement des écosystèmes 

locaux, notamment afin de valoriser la ressource, de manière respectueuse de l’environnement, de 

contribuer à la résilience du territoire, à la transition écologique et à la préservation par ailleurs des 

espaces les plus sensibles (en cohérence avec le dispositif décrivant les capacités constructives dans 

les espaces agro-naturels Renvoi vers l’introduction de la partie 1.1). 

(1) Pour mieux assurer la préservation des terres agricoles, il s’agit tout d’abord de reconnaître et 

valoriser leur diversité et le potentiel des sols sur le territoire, y compris dans certaines Extensions 

Urbaines où des terres agricoles seront intégrées dans le projet urbain.  

(2) A cet effet, le projet identifie l’ensemble de l’armature agro-naturelle comme espace support pour 

la consolidation du tissu agricole existant et le déploiement de l’agriculture dans une perspective agro-

écologique et de souveraineté alimentaire. Il reconnait leur sensibilité plurielle, articulée autour des 

trois arcs du territoire (garrigues, plaine agricole et urbaine et littoral) à vocations agricoles 

différenciées. Par ailleurs, la qualité des sols, le niveau de desserte en réseau d’irrigation, la sensibilité 

agro-environnementale, contribuent à la multiplicité des espaces agro-naturels et des enjeux propres 

à chacun. Ces caractéristiques permettent de déployer une politique agro-écologique et alimentaire 

sur l’ensemble du territoire en l’adaptant aux potentialités de cette mosaïque.  

Au sein de l’armature agro-naturelle, espace support du déploiement de la politique agroécologique 

sont ainsi identifiées des terres à forte valeur agricole, des terres à forte sensibilité agro-

environnementale et des secteurs pilotes d’action et d’animation foncière, comme socle du 

redéploiement agricole sur le territoire. 

(3) Les terres à « forte valeur agricole » sont, dans une perspective alimentaire et durable en contexte 

méditerranéen, définies par plusieurs critères :  

 leur potentiel de desserte par les réseaux d’irrigation : zone de 250 m à partir des réseaux 

existants ; 

 le potentiel agronomique des sols : identification comme terres à potentiel agricole global, fort 

à très fort, par la donnée de Gestion Dynamique des Potentialités Agricole - Association 

Climatique de l’Hérault en partenariat avec l’INRA, la Chambre d’Agriculture et le Conseil 

Départemental ; 

 leur identification au titre de Signes d’indication de qualité et d’origine : secteurs reconnus en 

AOP/IGP par l’INAO ; il s’agit ici de reconnaitre la valeur particulière liée aux terroirs.  

Il s’agit de prendre en compte le potentiel de valorisation économique de ces terres pour privilégier 

des actions de maintien ou déploiement d’activités agricoles, notamment en identifiant sur ces 



43 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

secteurs, les espaces en friches pour réimplanter une activité agricole et en mettant en œuvre, en lien 

avec les acteurs du territoire, des programme d’action foncière. 

(4) Les terres à forte sensibilité agro-environnementale sont définies par leur inclusion dans des 

secteurs de risque naturel (inondation, feux de forêt), leur juxtaposition avec les espaces de 

fonctionnalités des zones humides, les périmètres d’aire d’alimentation de captage prioritaires 

(captages Bérange, Garrigue Basse, plaine de Mauguio et Flès) ou leur intégration à des espaces de 

protection de la biodiversité (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques).  

Il s’agit ici de reconnaitre l’importance et la valeur spécifique de pratiques agricoles adaptées pour 

contribuer à la préservation de l’environnement, à l’acclimatation du territoire ou encore à la 

diminution de l’exposition aux risques sur ces secteurs de développement privilégiés pour l’agriculture, 

dans le cadre de pratiques respectueuses de l’environnement et susceptibles de disposer de moyens 

d’animation et d’action foncière spécifiques.   

(5) Par ailleurs, pour répondre aux besoins de l’appareil de production nécessaire à la filière agricole, 

le projet prévoit d’intégrer pleinement l’agriculture dans la dynamique d’une économie productive du 

territoire. Ce développement s’appuie à la fois sur les possibilités générales d’activités, de 

constructions et d’aménagements admises au sein des espaces agro-naturels et sur l’ensemble des 

fonctions de transformation, distribution et commercialisation accueillies dans les espaces urbains.  

Il s’agit également d’installer de manière privilégiée les constructions et installations qui participent à 

la chaine de production dans les différentes polarités économiques (exemple Cannabe à Cournonsec) 

mais aussi de conforter et requalifier le MIN et de constituer un archipel de relais locaux pour 

développer la promotion et la commercialisation des circuits courts des productions locales au plus 

près de la population avec notamment les Connexions Métropolitaines appelées à jouer un rôle clef.  

Pour soutenir l’ensemble de la filière et dans la perspective d’une agriculture locale durable, 

participant de la souveraineté alimentaire, le développement des filières agro-alimentaires et les 

démarches de création / développement de formes de coopération et de mutualisation des 

équipements, notamment à travers des circuits de proximité sont encouragés.  

(6) Des secteurs pilotes d’action et d’animation foncière sont également identifiés, notamment à partir 

de procédures de mobilisation du foncier, comme les Associations Foncières Agricoles (AFA) (une 

existante et deux nouvelles en projets portés par la Métropole et plusieurs communes de son 

territoire), pour engager et conforter la reconquête agricole. Cette démarche est menée aussi de 

manière démonstrative aux fins de la dupliquer sur d’autres secteurs, sous forme d’AFA, ou de 

l’adapter le cas échéant, en fonction des besoins, à partir d’autres outils (ASA, Associations Syndicales 

Autorisées agricoles). 

Pour conforter la filière agricole sur le territoire et s’inscrire dans une démarche cohérente, intégrée 

et durable, le projet prévoit les principes d’anticipation de la stratégie de définition et de mise en 

œuvre des mesures de compensation agricole, à définir et à partager avec les acteurs. Le SCoT prévoit 

que les projets, installations et ouvrages devront prévoir une prise en compte globale des impacts sur 

les structures agricoles, avec une attention spécifique sur « zones d’interfaces » agri-urbaines.  

Dans le cas où des impacts sont constatés, des mesures pour éviter, réduire et à défaut compenser, 

devront être réalisées dans l’objectif de participer à l’activation et au redéploiement de l’agriculture 

sur le territoire. Il s’agit notamment de : 
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 prendre en compte les différents réseaux liés aux exploitations agricoles (desserte, 

irrigation,…) et définir les modalités de leur remise en état en cas d’interception par les 

projets d’extension ou d’aménagement d’infrastructure ; 

 rechercher la compensation des projets dont les impacts n’auront pu être évités en 

participant à des politiques de réactivation des friches agricoles prioritairement dans les 

nouveaux secteurs irrigables ;  

 prendre en compte la structure foncière et promouvoir, dans le socle des espaces agro-

naturels, des opérations de reconquête agricole par le biais de moyens d’animation et de 

gestion ; 

 prendre en compte, dans les études d’impact, les besoins alimentaires au sein des futurs 

quartiers qu’ils soient résidentiels, d’activités ou mixtes et les modalités envisagées afin 

de définir les moyens pour y répondre à l’extérieur ou au sein du secteur de projet. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 valoriser les territoires d’interfaces et notamment la création des Connexions Métropolitaines 

contribue également à soutenir le développement des circuits courts et la visibilité des 

activités ; 

 valoriser les limites et lisières agro-naturelles de la ville et des villages pour maitriser 

durablement leurs contours ; 

 participer à la gestion des risques ;  

 S’appuyer sur le MIN en lien avec les orientations définies en matière de logistique urbaine  

 conforter et accroitre le réseau végétal des villes ; 

 sensibiliser à la préservation des ressources naturelles et à l’agro-écologie ; 

 optimiser les ressources du territoire : gérer et ménager les ressources en eau ; 

 respecter les orientations fixées pour les constructions au sein des réservoirs de biodiversité 

et des corridors écologiques ; 

 protéger les espaces naturels du littoral, notamment préserver et mettre en valeur les espaces 

remarquables ; 

 créer du foncier économique. 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 a permis d’enrayer l’étalement urbain et le mitage en posant des limites claires aux 

espaces urbains. Le SCoT révisé confirme la préservation de ces espaces et encourage leur 

multifonctionnalité. L’ensemble du dispositif décrit ci-dessus permet de poser le socle pour le 

déploiement de la politique agroécologique et alimentaire. 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et la biodiversité pour mieux la valoriser 

1.4. Conserver et accroître le réseau végétal des villes 

Constats 

 

Enjeux 

 

Face au changement climatique, le végétal en ville a de nombreux atouts pour aider le territoire à 

s’adapter : infiltration des eaux de pluies, stockage de CO2, lutte contre les effets d’« ilots de chaleur 

urbain »… Il est aussi support de biodiversité et peut être une source ponctuelle d’alimentation, de 

confort d’usage, de qualité du paysage urbain et de cohésion sociale. 

 

Les objectifs du PADD 

 

Complémentairement aux orientations précédentes, favorables à la préservation de la biodiversité et 

l’activation des terres agricoles, le PADD donne une place primordiale au réseau végétal dans 

l’organisation urbaine du territoire. En effet, ces fonctions multiples contribuent à mettre en œuvre 

plusieurs thématiques fortes du projet : préservation de la biodiversité, développement de 

l’agriculture, y compris en ville, adaptation au changement climatique, résilience face aux risques, 

création de cheminement de déplacements, qualité des tissus urbains, espaces de loisirs. 

 

 A l’échelle du territoire, une grande qualité mais aussi sensibilité des espaces agro-naturels à 
mettre en relation grâce à des corridors de biodiversité 

 Dans chaque commune, des parcs, espaces verts, alignements d’arbres (…) facteurs 
d’aménités environnementales 

 Préserver et conserver le réseau végétal urbain existant 

 Faire entrer et développer le végétal dans la ville pour raccorder les grands ensembles agro-
naturels 

 Développer la multifonctionnalité du végétal dans les ensembles urbains 

 Maintenir et développer le réseau végétal en milieu urbain  

 Utiliser certains espaces comme supports de biodiversité pour compléter la trame verte et 
bleue 

 S’appuyer sur le végétal, y compris dans les opérations de renouvellement urbain, pour 
valoriser ou améliorer la qualité de vie des habitant et usagers  
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Les orientations et objectifs du DOO 

 

(1) Les tissus urbains, qu’ils soient existants ou à créer, intégreront une trame végétale, notamment 

appuyée sur le réseau hydrographique afin de renforcer la présence du végétal dans les espaces publics 

ou les espaces bâtis.  

(2) Les principaux parcs et espaces de loisirs pourront accueillir des projets de valorisation, en 

adéquation avec leur qualité patrimoniale, architecturale, culturelle, paysagère et historique. 

(3) Certains de ces parcs et espaces de loisirs sont également des supports de biodiversité et à ce titre 

l’objectif est à la fois de les préserver et de les interconnecter.  

(4) Enfin, dans le cadre de la politique agro-écologique et alimentaire, l’objectif est aussi de favoriser 

des lieux pour cultiver en ville et laisser une plus grande place à des plantations assurant des fonctions 

nourricières (arbres fruitiers par exemple).  

nb : Les principaux parcs et espaces de loisirs sont cartographiés sur le document graphique du DOO 

(à l’échelle du SCoT, seuls les parcs supérieurs à 2 ha ont été identifiés ; toutefois, à une échelle plus 

précise – celle du PLUi notamment –, d’autres espaces devront être préservés alors même qu’ils sont 

dans l’urbanisation existante et engagée ou dans les extensions urbaines du document graphique du 

SCoT). 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Orientations organisant la préservation de la trame verte et bleue et la restauration de certains 

corridors écologiques 

 Orientations relatives à la gestion des risques (inondation par ruissellement et débordement, 

Ilot de chaleur urbain) 

 Orientations relatives à la qualité des opérations d’aménagement 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Dans les parcs et espaces de loisirs du SCoT de 2006, des projets d’équipement et de construction 

pouvaient être accueillis s’ils étaient liés à la vocation de ces espaces.  

En complément des orientations du SCoT de 2006, le SCoT révisé donne une fonction écologique à 

certains de ces espaces, en cohérence avec la création d’une trame verte et bleue. Il promeut 

également le développement d’un réseau végétal, notamment en s’appuyant sur le réseau 

hydrographique, pour toutes les aménités environnementales, alimentaires et urbaines qu’il procure.  

 (1) Renforcer la trame végétale dans l’urbanisation existante et les extensions urbaines 

 (2) Maintenir les principaux parcs et espaces de loisirs 

 (3) Préserver la fonction de refuge pour la biodiversité 

 (4) Jardiner la ville et le territoire 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

1. Protéger et reconquérir les composantes agro-naturelles, les paysages et la biodiversité pour mieux la valoriser 

1.5. Activer et déployer la multifonctionnalité des espaces agro-

naturels 
 

Constats  

Enjeux 

 

 

Les objectifs du PADD 

De manière complémentaire à la préservation durable des deux tiers d’espaces agro-naturels, le projet 

porte une stratégie globale et intégrée d’activation de ces espaces agro-naturels. Les objectifs du PADD 

confortent cette volonté majeure du territoire en identifiant les champs d’intervention en interfaces 

 Encourager le déploiement d’expérimentations, programmes de recherche et d’innovation 

pour accompagner la transition agro-écologique 

 Accompagner l’évolution des pratiques agricoles dans une perspective durable tout 

particulièrement dans les zones d’intervention prioritaires pour la biodiversité, la qualité de 

la ressource en eau ou encore la gestion des risques 

 Soutenir et accompagner la filière agro-agricole sur l’ensemble de la chaine de valeur en 

englobant notamment l’ensemble des services à l’agriculture 

 Promouvoir le développement des circuits courts, comme éléments de transition agro-

écologique et alimentaire du territoire  

 Constituer un archipel de fermes ressources 

 Développer l’agrotourisme sous des formes diversifiées 

 Promouvoir une vision intégrée des espaces agro-naturels et de la résilience du territoire  

 Le SCoT de 2006 a préservé les espaces agro-naturels en réduisant leur rythme 
d’artificialisation (hors cas spécifique des grandes infrastructures) et le développement 
urbain a été accueilli en presque totalité dans l’enveloppe urbaine du SCoT1 

 De nombreux domaines et mas à forte valeur patrimoniale et identitaire à travers le 
territoire 

 Outre la fonction économique de production ou d’élevage, l’agriculture a de nombreux 
effets positifs sur le territoire : infiltration des eaux de pluies, support de biodiversité, 
stockage de CO2, qualité des paysages …  

 Des conflits d’usages liés aux difficultés de la cohabitation entre l’activité agricole, les 
occupations ponctuelles ou plus permanente des espaces agro-naturels (activités de loisirs 
proximité avec les espaces bâtis, ancien mitage…) et les franges urbaines 

 Deux effets du marché foncier spécifique aux mesures de compensation 
environnementales : une pression accrue sur le marché foncier des espaces agro-naturels 
mais une opportunité pour l’installation d’agriculteurs qui assurent la gestion écologique des 
milieux 
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entre plusieurs politiques publiques : recherche-pédagogie et agriculture / tourisme et agriculture / 

biodiversité, risques et agriculture. 

 

Les orientations et objectifs du DOO 

 

(1) Le projet agroécologique s’appuie sur un réseau de fermes ressources, lieux hybrides et 

plurifonctionnels, démonstrateurs de la politique agroécologique et alimentaire du territoire. Ces 

fermes ressources pourront prendre place dans les grands domaines et mas pré-existants identifiés 

sur le document graphique du DOO. A cet effet, dans le cadre du dispositif des espaces agro-naturels 

et forestiers, les documents d’urbanisme devront permettre, compte tenu de la plurifonctionnalité de 

ces lieux, la diversification des fonctions et /ou le changement de destination, à travers notamment la 

mise en place des outils réglementaires adaptés (par exemple STECAL si nécessaire). L’inventaire 

réalisé pour l’approbation du présent document est illustratif et indicatif ; des projets pourront donc 

être localisés en dehors de cet inventaire. 

(2) Fort de la richesse du patrimoine, des paysages et de la mosaïque de ces espaces agricoles, naturels 

et forestier, le projet porte la valorisation de tout le potentiel local grâce à différents outils et 

équipements favorisant la découverte et l’agri-tourisme tout en respectant le cadre du dispositif des 

espaces agro-naturels et forestiers. 

 

(3) A travers le projet de territoire, la Métropole porte une vision intégrée et résiliente du territoire, à 

partir des composantes structurantes de son écosystème agro-naturel et de la traduction volontaire 

et ambitieuse de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser ». A cette séquence s’ajoute l’ambition de 

« Déployer » l’agro-écologie et la biodiversité sur le territoire, ce qui constitue un nouvel axe 

d’intervention pour les politiques d’aménagement de l’espace. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Orientations organisant la préservation de la trame verte et bleue et la restauration de certains 

corridors écologiques 

 Orientations relatives à la gestion des risques (inondation par ruissellement et débordement, 

Ilot de chaleur urbain) 

 Orientations relatives à la consolidation de l’activité agricole  

 Orientations relatives à la qualité des opérations d’aménagement 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 posait les bases de la préservation durable et de la valorisation des espaces agro-

naturels en « inversant le regard » et en posant des limites à l’urbanisation. Le SCoT révisé poursuit et 

complète cette ambition en développant des mesures pour activer les espaces agro-naturels et 

déployer une réelle politique agro-écologique et alimentaire.  

 (1) Créer et mettre en réseau un archipel de fermes ressources multifonctionnelles 

 (2) Développer l’agrotourisme et les formes de tourisme qui s’appuient sur les ressources 
naturelles du territoire 

 (3) Promouvoir une vision intégrée des espaces agro-naturels et de la résilience du territoire 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

2. Gérer les risques et nuisances et anticiper leurs évolutions face au climat 

 

Constats  

 

Enjeux 

Les objectifs du PADD 

 
Le PADD construit une stratégie de gestion des risques naturels adaptée à chaque arc du territoire : 

l’amphithéâtre des garrigues, la plaine urbaine et agricole, le littoral. Face aux évolutions dues au 

changement climatique, l’objectif est triple : s’adapter, atténuer les effets et améliorer la résilience du 

territoire. 

 Dans le grand amphithéâtre Nord : « activer » les garrigues pour réduire les aléas  

 Dans la plaine urbaine et agricole : faire levier sur les ressources naturelles pour lutter contre 

les risques d’inondation et l’effet « îlot de chaleur urbain » 

 Bâtir un modèle de développement durable du littoral qui anticipe et s’adapte aux risques 

Risques naturels :  

 Un territoire fortement soumis aux risques naturels d’inondations qui revêtent plusieurs 

formes et peuvent se cumuler (ruissellement des eaux pluviales, crues et débordement des 

cours d’eau, débordement des étangs, submersion marine, remontée de nappes…)  

 Des reliefs riches en garrigues et pins d’Alep, facilement inflammables et une évolution de 

l’occupation des forêts (pression urbaines, déprises agricoles) favorisant le risque feux de 

forêt 

 18 % du territoire concerné par l’aléa fort ou moyen du retrait gonflement d’argile 

 Le cordon dunaire de Villeneuve-lès-Maguelone est soumis au risque d’érosion maritime, en 

moyenne, la tendance constatée s’élève entre 0 et 1,5m/an 

Risques et nuisances anthropiques :  

 Aucune installation SEVESO mais une centaine d’ICPE sur le territoire 

 Du fait du positionnement sur le couloir languedocien, plusieurs vecteurs de transport de 

matières dangereuses sillonnent le territoire (canalisation, route, autoroutes, axe 

ferroviaire, canal de Rhône à Sète) 

 Des nuisances sonores relativement importantes à proximité des axes de transport 

(autoroute, voie ferrée, aéroport) 

Risques naturels :  

 gérer l’imperméabilisation, la transparence hydraulique des grandes infrastructures  

 affiner la connaissance des risques d’inondations, en particulier les effets cumulés pour 

définir les modalités de développement urbain 

 réduire la vulnérabilité du territoire face à l’aléa feux de forêt  

Risques et nuisances anthropiques :  

 gérer les nuisances sonores des grandes infrastructures 

 limiter la pollution de l’air du aux déplacements et au chauffage des bâtiments 
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D’autres risques concernent l’ensemble du territoire, dans une solidarité amont-aval, le projet met en 

avant la nécessite de penser de manière globale les interventions pour gérer les risques d’inondation, 

du ruissellement dans les vallées à la submersion, en passant par les débordements des cours d’eau.  

Concernant les risques de nature anthropiques, l’ensemble des politiques publiques, en particulier 

celle du système de déplacement, est mobilisé pour contribuer à limiter les nuisances sonores et la 

pollution de l’air. 

 

Les orientations et objectifs du DOO 

(1) La prise en compte du risque se fait à travers le Porter à connaissance de l’État qui comprend 

notamment les Atlas des zones inondables, les Plans de prévention des risques naturels prévisibles 

d’inondation, l’Évaluation préliminaire des risques d’inondation à l’échelle du bassin, les cartographies 

du Territoire à Risques Importants d’Inondation (TRI) de Montpellier – Lunel – Mauguio – Palavas les 

Flots et toute autre étude sur le risque d’inondation validée par les services de l’État. Sur le territoire, 

la connaissance des risques d’inondations est bien identifiée sur les principaux cours d’eau couverts 

par un PPRi. 

 

Toutefois, la connaissance du risque inondation n’existe pas, ou de manière insuffisante, au niveau du 

réseau hydrographique secondaire constitué de petits cours d’eau, ruisseaux et talwegs qui couvrent 

le territoire communautaire et qui sont très sensibles aux orages cévenols. Hors, c’est justement sur 

ces secteurs, classé hors zones inondables des PPRi, que la connaissance du risque doit être améliorée 

pour définir les conditions d’urbanisation de certains projets d’extension urbaine. Dans cette 

perspective la Métropole a mené des études spécifiques pour compléter la connaissance du risque 

inondation sur les secteurs à enjeux identifiés. 

Ainsi, dans un premier temps, la Métropole définit une base commune de prescriptions relatives à la 

gestion des risques d’inondation par débordement et ruissellement qui s’appliquent sur tout le 

territoire. Celle-ci se base sur les PPRi en vigueur, la cartographie des Zones d’Expansions des Crues à 

préserver ou reconquérir du SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens, les aléas de crues exceptionnelles 

du SYMBO, les études et Schémas Directeurs existants4 ainsi que sur des études complémentaires 

                                                           
4 Schéma directeur d’aménagement hydraulique du Nègue Cats sur les Communes de Montpellier, Lattes et Pérols, Schéma directeur 

d’aménagement hydraulique de la Lironde sur les Communes de Montpellier et Castelnau le Lez, Étude hydraulique du bassin versant de 

 (1) Assurer la gestion globale des risques d’inondation et l’adaptation du territoire 

 Gérer les risques et la résilience en fonction des arcs du territoire 

o (2) dans le grand amphithéâtre Nord : « activer » les garrigues pour réduire les aléas  

o (3) dans la plaine urbaine et agricole : lutter contre les risques d’inondation et l’effet 

« îlot de chaleur urbain » 

o (4) bâtir un modèle de développement durable du littoral qui anticipe et s’adapte 

aux risques 

 Limiter et se protéger des risques et nuisances anthropiques 

o (5) Le risque technologique et le transport de matières 

o (6) Protéger la qualité de l’air  

o (7) Promouvoir une vision intégrée des espaces agro-naturels et de la résilience du 

territoire 
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menées par la Métropole pour améliorer la connaissance sur les risques de débordement et de 

ruissellement. Pour ces dernières, ont été pris en compte la pluie ou la crue d’occurrence exceptionelle 

pour définir la zone d’aléa de référence.5 

Cette démarche a permis de dessiner les extensions urbaines en dehors des zones rouges des PPRI ou 

des zones d’aléas élevés, exceptés certains sites justifiés pour des motifs de fonctionnement urbain 

(continuité avec la centralité, la polarité économique, accessibilité performante, positionnement 

stratégique dans les Connexions Métropolitaines…). Dans le cas où une extension urbaine est impactée 

par un aléa hydraulique, le document graphique du DOO identifie deux cas de figure :  

 Sur les extensions urbaines traversées par un PPRi (aléa fort) ou par un aléa nouvellement 

identifié, un symbole est apposé pour faire apparaître le risque dans les plans de secteur (trois 

petites gouttes d’eau).  

La prescription associée indique que « le principe est de ne pas urbaniser dans les zones inondables » ; 

  Sur les extensions urbaines incluses dans un bassin versant comportant des enjeux 

hydrauliques un symbole est apposé (une grosse goutte d’eau). 

La prescription associée précise que la réalisation de l’aménagement devra s’intégrer dans une 

approche à l’échelle du bassin versant et pourra être programmée sous conditions de respecter les 

objectifs suivants : 

 Urbanisation interdite en zone inondable par débordement de cours d’eau, quel que soit 

l’aléa, à minima pour une occurrence centennale ; 

 Pas d’aggravation en aval et le cas échéant, réduction de la vulnérabilité des enjeux 

existants en aval ou respect d’un débit objectif selon le contexte ; 

 Adaptation des formes urbaines et de la configuration de l’espace public aux enjeux 

hydrauliques, notamment respect des principes suivants : mise en œuvre de transparences 

hydrauliques et configuration du rez-de-chaussée et des niveaux inférieurs, adaptée à 

l’aléa. 

 

Dans les zones naturelles et agricoles concernées par les zones d’Expansion des Crues6, les 

aménagements et constructions incompatibles avec la vocation de ces espaces sont interdits à 

l’exception de :  

- ceux identifiés le SAGE du dans le bassin versant Lez Mosson Etangs Palavasiens,  

- ceux qui n’augmentent pas les enjeux humains pour le bassin versant de l’Or.  

 

                                                           
la Mosson, Étude hydraulique du ruisseau des Canaux sur la Commune de Clapiers, Étude hydraulique globale du bassin versant de l’étang 
de l’Or. 
5 La définition des zones inondables par approche hydrogéomorphologique a concerné :le bassin versant de la Garelle et le bassin versant 

amont du ruisseau des Combes sur les communes de Cournonterral, Cournonsec et Fabrègues, le bassin versant amont du ruisseau de la 

Vertoublane sur la Commune de Murviel les Montpellier, deux affluents du Lez sur la Commune de Montferrier sur Lez, un affluent de la 

Lironde sur la Commune de Montpellier, les bassins versants amont des ruisseaux de la Fosse et de la Combe du Renard sur la Commune 

de Juvignac, le ruisseau de Saint Antoine à l’amont de l’Autoroute 9 sur la Commune de Baillargues, un affluent du Bérange sur les 

Communes de Castries et Saint Brès, trois affluents de la Viredonne sur les Communes de Saint Brès et Saint Géniès des Mourgues. Les 

études hydrauliques, par modélisation 2D, ont concerné : le bassin versant du Rieucoulon sur les Communes de Montpellier, Saint Jean de 

Védas et Lattes, le bassin versant amont de la Balaurie sur la Commune de Vendargues, le ruisseau des Combes sur la Commune de 

Fabrègues, le ruissellement urbain et les fossés agricoles des secteurs RD613 / Sud voie ferrée sur la Commune du Crès, le bassin versant 

amont du ruisseau de l’Aigues Vives sur la Commune de Baillargues, le bassin versant amont de la Vertoublane sur la Commune de Murviel 

les Montpellier. 
6 Voir dans le Tome 1 / Livre 2 – Etat Initial de l’Environnement les cartographies des ZEC du SAGE Lez Mosson Etangs 

Palavasiens et données relatives aux crues exceptionnelles du SYMBO. 
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Tandis qu’au sein des secteurs d’urbanisation existante et engagée, le renouvellement urbain est 

possible, en tenant compte du risque hydraulique. Il peut permettre l’amélioration de la vulnérabilité 

du tissu urbain. 

 

Ce dispositif est complété par des mesures pour gérer les risques de débordement et de ruissellement, 

elles concernent la désimperméabilisation et la limitation de l’imperméabilisation et la gestion des 

eaux de pluies tout le long de leur trajet, en particulier à la source. L’ensemble de ces mesures doit 

s’intégrer dans les opérations en extension urbaine et celle en renouvellement urbain. 

 

 

(2) Dans la gestion territorialisée du risque, le DOO fixe trois axes d’intervention pour l’arc des 

garrigues, particulièrement concerné par le risques feux de forêt.  

Le premier vise à réduire l’aléa dans les zones exposées, en confortant les dispositions des PPRif.  

Compte tenu de leur positionnement stratégique, trois extensions urbaines (extensions Saint Georges 

d’Orques – Ouest et Clapiers entrée de ville et Girac) sont localisées dans la zone de danger du PPRIF 

en vigueur, leur ouverture à l’urbanisation sera conditionnée par la suppression de cette zone de 

danger à travers la modification du PPRIF. 

 

Le deuxième vise à ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes en limitant 

l’exposition au risque.  

 

Le troisième identifie la réouverture et l’entretien des milieux par le développement d’une pratique 

pastorale. 

 

(3) Dans la plaine urbaine et agricole, il s’agit d’atténuer l’effet « ilot de chaleur urbain » à travers 

différentes mesures privilégiant la végétalisation et l’aménagement performant, au profit du confort 

thermique des habitants et usagers de la ville. 

 

 

(4) La plaine littorale est concernée en premier lieu par le risque d’inondation généré par le 

ruissellement des eaux de pluies et le débordement des nombreux cours d’eau qui traversent ce 

territoire littoral.  

Le diagnostic du risque d’inondation, ses enjeux et les réponses apportées par le SCoT sont traités par 

ailleurs. (Renvoi Défi 1. Gérer les risques et les nuisances et anticiper leurs évolutions face au climat) … 

La submersion marine représente un risque spécifique au secteur littoral.  

Le terme de submersion marine désigne une inondation temporaire de la zone côtière par la mer dans 

des conditions météorologiques extrêmes, où la surélévation du niveau moyen de la mer est 

provoquée par les effets de la dépression atmosphérique, de vents violents, d’une forte houle et de la 

marée. 

Un extrait de la « Mise en œuvre de la Directive Inondation – Rapport d'accompagnement des 

cartographies du TRI de Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas – 05/09/13 » met en exergue cette 

spécificité : 

« Deux risques majeurs dus à la mer sur le littoral existent : 
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• les risques de submersion dus à la montée des eaux par surélévation du plan d’eau lors des tempêtes attaquant 

la côte, et au voisinage des estuaires, influençant l’écoulement des rivières lorsque celles-ci sont en crue ; 

• les actions dynamiques de la houle pouvant détruire les biens et personnes, cette action pouvant se produire de 

façon différente en agissant directement sur les structures ou indirectement par érosion des littoraux sableux ou 

des falaises protégeant naturellement celles-ci. 

Ces deux types de risques sont étroitement liés. Lors des tempêtes, la surélévation du plan d’eau et l’énergie plus 

grande des houles accélèrent l’érosion. D’autre part, le recul du littoral et la disparition des cordons dunaires 

rendent les aménagements plus vulnérables face à la submersion marine.   

L'érosion et la submersion marine concernent une part importante du territoire régional, un des plus vulnérables 

à une augmentation du niveau marin, notamment les lidos et les zones littorales les plus basses, ou celles dont le 

cordon dunaire est le plus altéré. » 

 

Du fait du changement climatique, le niveau moyen de la mer Méditerranée augmente de 2,5 à 10 

millimètres par an depuis les années 1990. 

Les principaux niveaux d’aléas de la submersion marine correspondent à des scénarios moyens, basés 

sur des occurrences de 100 ans. 

Ils sont définis à partir du niveau marin centennal de référence prenant en compte : 

 le niveau marin moyen ; 

 une marge de sécurité permettant de prendre en compte les incertitudes ; 

 l’intégration, à ce stade, d’une élévation minimale du niveau de la mer de 20 cm du fait de 

l'impact du changement climatique. 

Le scénario moyen avec changement climatique repose sur une hypothèse de réchauffement 

climatique de + 2°C et se base sur l’aléa 2 100. Il constitue le niveau d’aléa « submersion marine » de 

référence retenu par le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 

Logement et appréhendé par le SCoT. Il est déterminé à partir du niveau marin de référence, auquel 

est ajoutée une élévation du niveau marin de 40 cm à horizon 2 100, soit un niveau de référence de 

2,40 mètres NGF comme exposé dans l’EIE.  

Les crues de référence représentant les derniers événements les plus significatifs sur ce territoire pour 

les submersions marines sont les tempêtes de novembre 1982 et décembre 1997. 

A ce phénomène de submersion s’ajoute celui de l’érosion marine qui affecte particulièrement le lido 

de Villeneuve-lès-Maguelone mais également, de façon moindre, les rives des étangs.  

 

La détermination territoriale de la limite de submersion est définie par le TRI. 

La cartographie du Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) de Montpellier précise un scénario 

d’aléa moyen avec changement climatique qui constitue le scénario dimensionnant tel que précisé 

dans l’EIE. 

 

Les enjeux d’une prise en compte optimale des risques naturels littoraux. 

Le littoral métropolitain présente la caractéristique de développer peu d’espaces directement exposés 

à la façade maritime et aux tempêtes agressant la côte. Néanmoins, la submersion influence 
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l’écoulement des rivières lorsque celles-ci sont en crue et augmente de façon exponentielle les risques 

quand la submersion se conjugue à des épisodes pluviaux intenses ou à des « phénomènes cévenols ». 

Les risques d’inondation et de submersion qui impactent les trois communes littorales réduisent 

fortement leurs capacités de développement urbain. 

Le SCoT a l’ambition de définir une stratégie durable de prévention du risque naturel de submersion 

intimement lié à la montée des eaux marines et à un phénomène de réchauffement planétaire inscrit 

sur le long terme7. 

Les caractéristiques du risque de submersion marine vis-à-vis d’un littoral métropolitain très singulier 

impliquent des choix stratégiques pluriels et non dogmatiques, adaptés aux contextes géographiques 

et urbains. 

Le maintien du lido de Villeneuve-lès-Maguelone constitue un impératif pour de multiples raisons, 

écologiques, géographiques, historiques. La stratégie s’oriente en l’espèce sur des techniques de 

défense dynamiques déjà mises en œuvre et qu’il conviendra sans doute de renouveler. La 

permanence de l’écosystème des étangs de Vic, de Pierre blanche ou du Prévost en constitue l’enjeu 

dimensionnant et véhicule à travers lui l’enjeu de la conservation d’un paysage identitaire essentiel. 

La seconde doctrine, qui tend à composer de façon harmonieuse avec la nature, correspond au 

contexte des berges des étangs, exposé de façon moins brutale à la submersion. Les rivages lacustres 

de l’étang de l’Arnel ont été aménagés de façon à surélever les berges par des aménagements 

perméables assurant la prévention de la submersion, les écoulements hydrauliques et les 

déplacements actifs au droit de la commune de Pérols, face à l’étang du Méjean.  

Le PAPI planifie ce type d’intervention douce sur d’autres linéaires présentant les caractéristiques d’un 

risque de submersion maîtrisable affectant des aléas importants, notamment humains. Le secteur du 

port de Pérols constitue un exemple de contexte correspondant à cette stratégie. 

Cependant, le SCoT se fonde sur une prise de conscience profonde des phénomènes de réchauffement 

climatique et d’élévation du niveau des eaux marines. La notion de territoire résilient inscrite dans la 

stratégie métropolitaine mesure l’impact avéré de la submersion sur une partie significative des 

territoires de Lattes et de Pérols. Il admet à court terme des actions de prévention pour assurer la 

protection des populations soumises à ces aléas mais anticipe la permanence de l’aggravation de ce 

risque en planifiant à long terme la réduction de ses enjeux, matériels et humains. 

                                                           

7 Ce phénomène de submersion marine est excessivement complexe à appréhender en termes de mesure, de définition de ses causes, souvent multiples, 
de ses variables et de ses impacts potentiels. A cette complexité correspond une multiplicité de stratégies potentielles : 

- La stratégie du « laisser faire ». Elle repose sur une acceptation pragmatique ou écologique d’une évolution inéluctable des milieux et sur le 
postulat de la toute puissance d’évènements naturels dépassant l’échelle humaine en termes de moyens, techniques ou financiers, et de 
temporalité ; 

- La conception d’une « construction avec la nature » acceptant le phénomène de submersion mais tentant de composer avec lui de façon 
harmonieuse (et non frontale) par des méthodes et des techniques douces ; 

- Une stratégie défensive de fixation du trait de côte consistant à opposer à la houle et aux tempêtes des ouvrages de défense dynamiques : 
digues, perrés… Ces techniques d’ingénierie lourdes, artificielles et couteuses ont été éprouvées dans un premier temps et sur de nombreux 
sites et dévoilent aujourd’hui leurs limites en termes d’efficacité, de pérennité et de coûts exponentiels, même s’ils permettent de repousser dans 
le temps la destruction du paysage et des biens et d’assurer la sécurité des populations. 

- Une stratégie de repli stratégique des activités et des biens derrière les limites d’exposition à ce risque de submersion. 

 



55 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

La nécessaire adaptation à ces risques passe par leur prise en compte de façon fondamentale mais 

aussi par l’émergence d’un modèle de développement durable spécifique de ces territoires littoraux.  

Le premier stade de cette démarche consiste en une maîtrise efficiente de l’urbanisation. Cette 

stratégie implique le refus de tout projet d’extension urbaine dans les secteurs soumis aux risques 

potentiels de submersion. Elle consiste ensuite à ne pas systématiser la densification des tissus bâtis 

implantés dans des secteurs à risques. 

Les perspectives à long terme de montée du niveau des eaux suite au changement climatique incitent 

à une stratégie de reconquête et de préservation des zones inondables, un repli stratégique et 

progressif des nouvelles installations humaines vers les terres. Il s’agit de redéfinir une recomposition 

spatiale du développement urbain de ces territoires privilégiant les espaces rétro littoraux aux 

implantations en bord de rivage. 

Au-delà de la reconnaissance du risque lui-même, cette démarche implique une identification précise 

des enjeux précédant la définition de règles d’urbanisme appropriées à la prévention des risques 

littoraux. 

Afin de répondre à ces enjeux, le SCoT définit un certain nombre de prescriptions : 

 dans le cas particulier de l’aléa submersion marine, il s’agit de prendre en compte l’aléa de 

référence actuel et l’aléa de référence à échéance, intégrant une élévation attendue du niveau 

marin ;  

 prévenir l’implantation de biens et activités dans les secteurs de risques littoraux (submersion 

marine et érosion côtière) : 

o Les extensions urbaines se localisent hors des zones de submersion (référence courbe 

de niveau à 2,40 m NGF) ; 

o dans les agglomérations et hameaux soumis à ces risques, les possibilités de mutation 

et d’évolution des tissus bâtis existants seront encadrées en fonction de la 

réglementation et veilleront à limiter la vulnérabilité des biens et des personnes selon 

l’importance des risques ;  

 les ouvrages de gestion hydraulique devront respecter le fonctionnement hydraulique et 

écologique global des milieux naturels (cours d’eau, cordon littoral, berges des lagunes). 

 

Le SCoT établit également des recommandations complémentaires : 

 Le développement et l’harmonisation des Plans de Prévention des Risques sont recherchés 

afin de compiler l’ensemble des risques pour mieux les appréhender dans les opérations 

d’aménagement. 

 L’élaboration et la réactualisation périodique des Plan Communaux de sauvegarde (PCS) 

doivent être systématisées et inclure des actions régulières d’information des populations 

concernées; 

 Les outils de gestion collaborative de crise et d’alerte de la population seront développés en 

priorité sur ces territoires. 

 

En ce qui concerne la gestion du trait de côte :  
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 la protection et la restauration des écosystèmes côtiers et/ou lagunaires qui doivent être 

menées pour contribuer à l’atténuation de l’énergie de la mer et participer à limiter l’impact 

de l’érosion côtière ; 

 les opérations de protection artificialisant fortement le trait de côte qui ne peuvent être 

envisagées que dans les secteurs à forte densité et à condition qu’elles soient conçues de façon 

à permettre à plus long terme un transfert des activités et des biens ; 

 des méthodes douces de gestion du trait de côte ou des rivages des étangs, qui doivent être 

privilégiées pour les secteurs à densité moyenne, comme les hameaux, ou à dominante 

naturelle ou agricole, comme l’armature des espaces de faible altimétrie entourant les étangs 

littoraux ; 

 que ce soit au sein des secteurs à forte densité ou des zones de densité moyenne, les 

aménagements chercheront à réduire de manière la plus durable la vulnérabilité des 

personnes et des biens : 

o en permettant et en poursuivant les programmes de renforcement et de réalisation 

des ouvrages de protection (digues, pertuis…) ;  

o en autorisant les constructions, installations, travaux et ouvrages qui tendent à réduire 

l’aléa, à limiter la vulnérabilité des biens et à mieux garantir la sécurité des personnes 

et des biens dans les zones inondables. 

 

La lutte contre l’érosion du trait de côte est poursuivie en privilégiant des aménagements doux et la 

restauration du cordon dunaire comme techniques privilégiées. 

L’ensemble de ces règles tend à multiplier les approches permettant de mieux cerner les risques 

naturels affectant ce littoral, de mettre en œuvre de multiples et complémentaires mesures de 

prévention combinant techniques d’aménagement, outils réglementaires, mécanismes d’information 

et d’alerte des populations.  

Au-delà, le SCoT s’inscrit dans un principe de résilience des territoires et affirme à la fois une stratégie 

de reconquête et de préservation des zones inondables et une logique de repli stratégique et pérenne 

des nouvelles installations humaines vers les espaces préservés de ces risques naturels.  

Cette approche a vocation à fonder le modèle de développement durable des territoires littoraux dans 

une volonté marquée d’adaptation au changement climatique. 

 

(5) Pour éviter d’aggraver les risques liés à la proximité des transports de matières dangereuses, le 

DOO fixe des principes afin d’éloigner les sources de risque pour les populations, notamment en 

éloignant si possible les itinéraires sur des axes éloignés des centres urbains. 

 

(6) L’amélioration de la qualité de l’air est un objectif transversal, le DOO liste l’ensemble des mesures 

qui contribuent à atteindre cet objectif, tout particulièrement ceux liés à l’organisation du système de 

déplacement. De manière complémentaire, des principes d’aménagement (recul, végétalisation, 

conception urbaine) sont fixés pour limiter les impacts sur les habitants et usages des futurs quartiers 

proches des grandes voies de circulation. 

 

(7) En ce qui concerne les nuisances sonores, il s’agit de gérer le développement urbain en fonction 

des principales nuisances du territoire qui sont avant tout routière et aéroportuaire. Le DOO fixe un 
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ensemble de prescriptions pour limiter l’exposition des personnes à ces nuisances, en particulier à 

travers la mise en place du système de déplacement et la hiérarchisation du réseau de voirie. 

Parallèlement, à l’échelle de chaque projet urbain, cette nuisance sera intégrée de manière à faire 

partie des éléments déterminants la composition urbaine et le parti d’aménagement, notamment au 

regard des dispositions du Plan d’Exposition au Bruit de l’Aéroport. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Orientations organisant la préservation de la trame verte et bleue et la restauration de certains 

corridors écologiques grâce au principe de préservation des Espaces de Bons Fonctionnement 

 Orientations relatives à la consolidation de l’activité agricole  

 Orientations relatives à la qualité des opérations d’aménagement pour la prise en compte des 

risques remontées de nappes et retrait gonflement d’argile à l’échelle opérationnelle. 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 identifiait des mesures pour gérer les deux risques naturels impactant sur le territoire : 

inondations et feux de forêt, tout d’abord en posant le principe de la localisation des extensions 

urbaines en dehors des zones rouges (aléa fort) des PPRi et PPRif. Ensuite, le principe de gestion des 

eaux pluviales à la source est affirmé. En ce qui concerne les cours d’eau, l’objectif était de maintenir 

voire renforcer leur écoulement naturel dans les lits majeurs.  

Au sujet des nuisances anthropiques, le SCoT de 2006 prenait en compte les mesures de protection 

contre le bruit en évitant de positionner des habitations nouvelles dans les extensions urbaines 

potentielles dans les zones de bruit supérieur à 55 dB(A). 

Le SCoT révisé s’inscrit en continuité des orientations du SCoT de 2006. Il enrichit cette partie avec des 

orientations relatives à des risques qui sont maintenant mieux connus : l’effet « îlot de chaleur 

urbain », le risque submersion, la pollution de l’air. Il localise les extensions urbaines ayant des enjeux 

hydrauliques particuliers.  
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

3. Optimiser les ressources du territoire 

3.1. Gérer et ménager les ressources en eau 
 

Constats 

 

 

Enjeux 

 

La gestion de la ressource en eau fait partie des politiques publiques construites à l’échelle du grand 

territoire sur les différents des bassins versants. Les différents outils de planification et de gestion dans 

le domaine de l’eau qui couvrent le territoire métropolitain permettent de traiter cet enjeu, 

principalement à l’échelle des bassins versants (SAGE Lez-Mosson-Etangs Palavasiens, PGRE de la 

nappe de Castries, Lez-Mosson-Etangs Palavasiens et du bassin versant de l’Hérault, contrat du Bassin 

de l’Or, SAGE du Bassin de Thau, Contrat de milieu du Vidourle et Contrat de gestion intégrée du bassin 

de Thau). Ils sont complétés par des outils ou dispositifs localisés (plans de gestion des cours d’eau, 

animations de captages prioritaires, Projets Agro-Environnementaux et Climatiques, Programme 

« Vert Demain » …). 

 Une qualité des eaux globalement dégradée mais en cours d’amélioration 

 Une capacité d’alimentation en eau potable satisfaisante mais dépendante de ressources 
extérieures au territoire 

 Des dispositifs d’assainissement des eaux usées rénovés, mais des lacunes dans la gestion 
des eaux pluviales 

 Des outils de gestion de la ressource en eau qui couvrent l’ensemble du territoire 

 Préserver les milieux aquatiques et leurs espaces de fonctionnement (cours d’eau, zones 
humides, littoral)  

 Protection des ressources les plus vulnérables (réseau karstique, nappes et captages) 

 Adéquation entre les besoins générés par le développement et les capacités des ressources 
en eau potable ou des milieux récepteurs (pour les rejets d’eaux usées) 

 Développement et prise en compte d’une stratégie de la gestion des eaux pluviales à 
l’échelle des sous bassins versants (réflexion globale et anticipation des besoins d’espace 
liés) 
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Les objectifs du PADD 

 

Le PADD porte une vision globale du grand cycle de l’eau, en particulier face aux enjeux liés au 

changement climatique. A l’horizon 2040, puis au-delà, l’accompagnement du développement urbain 

et économique – y compris agricole - du territoire doit se réaliser en prenant en compte l’adéquation 

entre les besoins et les ressources, la préservation sur le long terme des réserves stratégiques, 

l’amélioration des milieux naturels. 

 

Les orientations et objectifs du DOO 

 

 

En ce qui concerne la ressource en eau, les orientations du DOO répondent à : 

 l’orientation fondamentale du SDAGE Rhône Méditerranée n°7 intitulée : « atteindre 

l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 

l’avenir » et les PGRE qui découlent du SDAGE ;  

 la disposition C.3 « renforcer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de la 

ressource en eau » du SAGE Lez Mosson étangs Palavasiens ;  

 Révéler le chevelu hydrographique 

 Mettre en œuvre un plan de désimperméabilisation et de limitation de l’imperméabilisation 

 Protéger les ressources invisibles 

 Partager et économiser les ressources en eau  

 Poursuivre une protection et une veille permanente de la qualité de l’eau 

 Fabriquer une mémoire de l’eau 

 Assurer une protection qualitative et quantitative des ressources en eau : 
o (1) Protéger les périmètres de protection des captages et reconquérir les aires 

d’alimentation de captage pour la consommation humaine 

o (2) Préserver les zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et 
future  

o (3) Préserver les cours d’eau, leur espace minimum de bon fonctionnement, les zones 
humides et leurs espaces de fonctionnalité 

o (4) Gérer qualitativement les eaux pluviales pour poursuivre une protection et une 
veille permanente de la qualité de l’eau  

 Garantir l’approvisionnement en eau du territoire de la Métropole en coordination avec les 
territoires voisins 

o (5) Favoriser les économies d’eau en optimisant les usages  

o (6) Intégrer le cycle de l’eau dans l’aménagement du territoire à l’amont des projets  

o (7) Développer un plan de sécurisation de l’approvisionnement en eau du territoire de 
la Métropole en coordination avec les territoires voisins  

o (8) Rechercher et optimiser les nouvelles ressources  
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 la disposition 26 « Sécuriser l’accès à l’eau douce de l’ensemble des usages du périmètre du 

SAGE selon le principe d’équité territoriale » du SAGE du Bassin de Thau. 

 

(1) Dans une perspective de préservation de la qualité de l’eau pour la consommation humaine, le DOO 

intègre et conforte les périmètres de protection de captages (déjà protégés par des SUP). Il met en 

exergue les aires d’alimentation de captages identifiés comme prioritaires par le SDAGE ou la loi ENE 

afin de mettre en œuvre des mesures curatives pour limiter les pollutions diffuses et améliorer la 

qualité de l’eau. 

(2) Afin de préserver l’avenir sur le plus long terme, les zones de sauvegarde de la ressource en eau 

sont localisées. Le DOO définit une série de prescriptions préventives pour éviter d’aggraver la 

vulnérabilité de cette ressource, notamment en généralisant la doctrine « Eviter Réduire Compenser » 

portée par le SAGE du bassin de Thau sur les deux autres zones de sauvegarde de la ressource en eau 

sur le territoire. 

(3) La préservation des milieux naturels liés fait partie des mesures primordiales pour agir à long terme 

sur la qualité de l’eau. Des dispositions différentes préservent ces espaces sensibles, les zones humides 

sont protégées au titre des réservoirs surfaciques de la trame bleue, les espaces minimums de bon 

fonctionnement des cours d’eau seront identifiés, en concertation avec les parties prenantes, dans les 

opérations urbaines afin d’être pris en compte et intégrés au parti d’aménagement ainsi que sur les 

corridors de trame bleue. En cohérence avec le SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens, une 

recommandation est identifiée pour préserver les espaces de fonctionnalité des zones humides. 

(4) La gestion des eaux pluviales fait partie des leviers pour préserver la ressource en eau (risques de 

manque de recharge et de pollutions en particulier). Le DOO met en place un dispositif identifiant les 

différentes actions à mettre en œuvre dans les opérations d’aménagement pour éviter ces pollutions 

à travers la gestion des eaux de pluies sur l’ensemble de leur parcours. 

(5) Pour gérer au mieux le capital « eau potable » et satisfaire les besoins de la population de son 

territoire, la Métropole a conçu un Schéma Directeur d’alimentation en eau potable. Un des axes 

stratégique concerne les marges de progression possibles grâce à la réalisation d’économies, 

notamment en améliorant le rendement du réseau (un rendement objectif fixé à 80%) et en réduisant 

les sources de gaspillage, notamment pour les espaces verts. Dans ce domaine, le DOO donne une 

série de recommandations favorables à l’optimisation des usages privés et publics. 

(6) Pour gérer l’interface entre le cycle de l’eau et les opérations d’aménagement, le DOO instaure une 

conditionnalité entre l’ouverture à l’urbanisation et la programmation des ouvrages d’adduction d’eau 

potable et de traitement des eaux usées. Le recours à l’assainissement automne est identifié si celui-

ci est opportun au regard des enjeux environnementaux et techniques. De cette manière, il contribue 

à éviter l’aggravation du prélèvement dans la ressource et la détérioration des rejets en milieux 

naturels. 

(7) La gestion de la ressource en eau se construit avec les territoires voisins car les réseaux sont 

interconnectés et les communes de la Métropole sont alimentées par les mêmes ressources que les 

territoires voisins. La sécurisation de l’approvisionnement en coordination avec les territoires voisins 

fait partie des objectifs majeurs de la politique de l’eau métropolitaine. Le DOO pose des principes 

pour sécuriser la ressource :  

 les ressources en eau souterraines sont affectées prioritairement à l’alimentation en eau 

potable ;  

 les sources d’approvisionnement pour les autres usages sont diversifiées ; 



61 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

 la sécurisation par interconnexions des réseaux d’eau potable est assurée quand elle est 

pertinente. 

De manière complémentaire, plusieurs recommandations encouragent la mutualisation des moyens 

de production, en cohérence avec la démarche d’élaboration des Plans de Gestion de la Ressource en 

Eau du karst Lez Mosson et de la molasse de Castries. 

(8) Enfin, l’eau est abordée sous l’angle du développement économique, comme potentiel support 

d’activités et d’innovation.  

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 En cohérence avec le dispositif de préservation et d’activation des espaces agro-naturels  

 En cohérence avec la préservation de la biodiversité à travers notamment l’identification des 

espaces de bon fonctionnement. 

 En cohérence avec l’enjeu de prévention des risques d’inondation par débordement de cours 

d’eau et par ruissellement pluvial 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 identifiait la nécessité d’assurer un phasage entre l’ouverture à l’urbanisation des 

espaces d’extensions urbaine potentielle et les programmes d’investissement pour la réalisation des 

équipements de traitement et de gestion des eaux potables et usées. Il donnait également des 

orientations relatives à la gestion des eaux pluviales de manière intégrée afin de contribuer à la qualité 

urbaine des projets d’aménagement. Il posait le principe de sécurisation des périmètres de captages. 

Le SCoT révisé réaffirme les principes posés et complète le dispositif en apportant une vision à l’échelle 

du grand territoire pour la gestion et la sécurisation de la ressource en eau. Il développe également 

des mesures différenciant les sources d’eau à utiliser en fonction des usages (agriculture, eau potable). 

Enfin, il développe une approche globale du cycle de l’eau, en reliant préservation des ressources en 

eau et prévention des risques. 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

3. Optimiser les ressources du territoire 

3.2. Contribuer à la mutation du modèle énergétique de la Métropole 
 

Constats 

 
 

Le Plan Climat Energie Territorial, adopté le 6 février 2014, dresse le constat territorial suivant : le 

contexte de croissance démographique qui entraine de fait une augmentation des émissions de gaz à 

effet de serre et des consommations d’énergie, impose de se fixer des objectifs ambitieux. 

 

Le profil territorial, déterminé dès 2010, correspond à un territoire comportant peu d’industries, une 

douceur climatique et un profil de population urbaine qui se déplace moins car sur de plus courtes 

distances. 

 97% de la consommation d’énergie provient des secteurs des bâtiments et des transports 

routiers ;  

 cette consommation, du fait du caractère peu industriel du territoire, est plus faible qu’en ex 

région Languedoc-Roussillon et qu’en France ; 

 également, le territoire de la Métropole émet moins d’émissions de gaz à effet de serre que 

les autres Métropoles (ramené à la population). 

 

Mais : 

 la part de la population estimée en situation de précarité énergétique liée au logement est 

plus importante que la moyenne nationale (20 % contre 13 % au niveau national), alors même 

que la période de chauffage est plus courte du fait de la douceur du climat ; 

 le potentiel d’énergie renouvelable reste sous-exploité (en 2010, il est estimé à 2 %8 de la 

consommation d’énergie du territoire) ; 

 Le territoire est soumis à de nombreux risques qui le rendent vulnérable aux changements 

climatiques. 

                                                           
8 Sur ce point, certains gros équipements de production d’énergie renouvelable tel que Ametyst n’entrent pas dans les 2 %, son 
fonctionnement n’étant pas optimal en 2010. Depuis, plusieurs actions et projets émergent : réseau de chaleur à 70 % en énergie 
renouvelable et de récupération, projets géothermiques, centrale solaire de Grabels… 

 Un territoire qui consomme moins d’énergie et émet moins de gaz à effet de serre, 
comparativement à la moyenne nationale, du fait de son caractère peu industriel, de la 
douceur du climat, et de son profil urbain 

Mais :  

 Une croissance démographique entrainant mécaniquement une augmentation des 
consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre 

 la part de la population estimée en situation de précarité énergétique plus élevée que la 
moyenne nationale 

 le gisement d’énergie renouvelable et de récupération reste sous-exploité 

 un territoire fortement vulnérable au changement climatique du fait de son caractère à la 
fois méditerranéen et urbain 
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Enjeux 

Le modèle énergétique national se situe à une période charnière de mutation, nécessitant d’avoir une 

vision dynamique de l’évolution de la demande énergique actuelle et future ainsi que de la production 

et de la distribution associées, pour permettre l’adaptation de la chaîne énergétique aux défis 

environnementaux et climatiques. Cette évolution est guidée par des objectifs européens, nationaux 

et locaux, réaffirmés, au niveau national, par la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

du 17 août 2015. Elle assume la volonté d'aller vers des formes urbaines restant à l’échelle humaine 

où le plaisir de vivre ensemble se conjugue avec un optimum d’efficacité énergétique. Cette 

transformation a également pour effets la préservation de la santé humaine et de l'environnement, 

tout en garantissant l’accès de tous à l’énergie en luttant contre la précarité énergétique. De plus, la 

réduction de la dépendance aux énergies fossiles conduit à consolider la gouvernance locale, au 

bénéfice de la population du territoire, dans un secteur caractérisé par des opérateurs aux intérêts 

économiques parfois contradictoires avec les enjeux locaux de sobriété et de transition énergétiques. 

Enfin, si la transition énergétique est maîtrisée localement, elle peut être un atout pour le 

développement économique local à travers la valorisation des ressources du territoire. 

Les deux domaines les plus énergivores sont les bâtiments et les déplacements. La stratégie de la 

Métropole est construite dans le respect des objectifs fixés à la fois sur le plan européen et national. 

Elle engage le territoire à agir en faveur de : 

 la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ; 

 la diminution de la consommation d’énergie ; 

 la poursuite des efforts engagés en matière de production d’énergie renouvelable, tout 

en renforçant parallèlement les actions de maîtrise de l’énergie. 

 

Les objectifs du PADD 

 

L’objectif du PADD est de définir l’ensemble des axes d’intervention pour contribuer à la transition 

énergétique du territoire. Ces axes d’intervention sont nécessairement transversaux et s’appliquent à 

toutes les politiques publiques de l’aménagement et du développement du territoire. 

Pour répondre à ces évolutions indispensables, le Schéma Directeur Air Energie Climat de Montpellier 

Méditerranée Métropole, valant Plan Climat Air Energie Territorial, dont l’élaboration débutera en 

2018, viendra préciser et territorialiser les enjeux énergétiques en compatibilité avec le présent SCoT. 

 Engager le territoire dans la transition énergétique 

 Contribuer à la mutation du modèle énergétique de la Métropole 

 Tendre vers une autosuffisance énergétique 

 Accentuer et amplifier les actions de sobriété et d’efficacité énergétique 

 Lutter contre l’effet « îlot de chaleur urbain » et l’inconfort estival 

 Poursuivre la lutte contre la précarité énergétique 

 Favoriser le stockage CO2 

 Promouvoir les mobilités post-carbone 
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Les orientations et objectifs du DOO 

 

Pour atteindre les objectifs énoncés dans le PADD, et accompagner au mieux la mutation du modèle 

énergétique, la stratégie territoriale est structurée en quatre orientations. 

(1) Afin d’accentuer et d’amplifier les actions de sobriété et d’efficacité énergétiques, le DOO liste les 

éléments à prendre en compte pour réaliser des opérations urbaines plus sobre en énergie. A l’échelle 

du bâtiment, il identifie les moyens mobilisés pour accentuer la sobriété énergétique, notamment 

s’agissant de la recherche du confort estival. 

(2) Le DOO favorise également la production décentralisée d’énergie issue de ressources renouvelables 

en déclinant des orientations à l’échelle du grand territoire, mais également dans la conception même 

des projets urbains. Les orientations sont différenciées en fonction du type d’énergie. 

(3) Pour poursuivre la lutte contre la précarité énergétique, le DOO identifie la rénovation thermique 

du parc existant comme levier principal d’action. Parallèlement, il favorise la mise en place d’un 

système de transport multimodal accessible et performant, ainsi que la compacité et la mixité urbaine. 

L’ensemble de ces éléments permet de lutter de manière globale contre la précarité énergétique, 

qu’elle soit liée au logement ou aux déplacements ou aux deux. 

(4) Afin de faire évoluer le modèle énergétique, le DOO promeut également les mobilités post-carbone, 

en valorisant les modes actifs et en favorisant les aménagements nécessaires à ces modes actifs, 

notamment en déployant les installations de recharge de véhicules électriques, ou autres stations 

d’énergie de type gaz naturel véhicule. 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 maitriser les extensions urbaines et prioriser le réinvestissement urbain ;  

 développer les mobilités décarbonées et aménager la métropole des courtes distances ; 

 favoriser l’habitat performant thermiquement ;  

 assurer au sein de toutes les filières économiques les capacités d’un développement pour de 

la recherche et une économie de plus en plus tournée vers le développement durable ;  

 mettre en œuvre une politique agroécologique et alimentaire, favorisant notamment les 

circuits courts ; 

 lutter contre l’effet « îlot de chaleur urbain ». 

  

 (1) Accentuer et amplifier les actions de sobriété et d’efficacité énergétiques 

 (2) Tendre vers une autosuffisance énergétique 

 (3) Poursuivre la lutte contre la précarité énergétique 

 (4) Promouvoir les mobilités post-carbone 
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Evolution par rapport au SCoT de 2006  

Le SCoT révisé s’inscrit en continuité et en amplification du SCoT de 2006. Les orientations et le 

caractère opérationnel du SCoT de 2006 sont les précurseurs de la mise en œuvre d’une politique 

énergie climat globale amorçant l’atténuation des effets du changement climatique sur le territoire 

métropolitain, notamment à travers la maîtrise de l’étalement urbain, l’intensification de 

l’urbanisation, l’articulation développement urbain / axes de transport en commun structurants et la 

promotion de la ville des proximités. Dans son prolongement, le SCoT révisé est conçu pour 

accompagner les grandes évolutions prévues dans ce domaine en matière notamment de maitrise de 

la demande en énergie, en favorisant la mise en place d’installations de production d’énergie 

renouvelable, en anticipant la mise en place de systèmes énergétiques complémentaires et 

interconnectés.  
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

3. Optimiser les ressources du territoire 

3.3. Structurer la filière de gestion des déchets 
 

Constats 

 

Le travail de construction de la politique de réduction, de valorisation et de traitement des déchets, 

basé sur un diagnostic de la situation actuelle et tendancielle, montre que les efforts à fournir pour 

atteindre les objectifs de la loi TECV et des réglementations qui lui sont associées, ne sont pas 

essentiellement techniques, Montpellier Méditerranée Métropole disposant déjà des outils de 

valorisation (usine de méthanisation d’AMETYST) ou ayant programmé leur rénovation pour se 

conformer aux enjeux de valorisation (rénovation du centre de tri DEMETER avec extension des 

consignes de tri des emballages et des déchèteries). Ils relèvent essentiellement de l’évolution des 

comportements des citoyens et des acteurs économiques du territoire d’une part et de l’offre de 

produits et services répondant aux enjeux de préservation des ressources et de réduction de la 

production de déchets d’autre part. 

Montpellier Méditerranée Métropole s’est dotée d’une filière de tri et de valorisation complète des 

déchets ménagers et assimilés conforme à la réglementation. Les services sont harmonisés selon les 

typologies urbaines rencontrées et les filières de tri et de traitement uniformisées à l’échelle du 

territoire métropolitain sur lequel un taux unique de TEOM est appliqué. Ainsi, la gestion des déchets 

sur les 3 communes littorales (Pérols, Lattes et Villeneuve-lès-Maguelone) est identique à celle de 

l’ensemble du territoire, à l’exception des renforts de collecte mis en place, y compris le dimanche, sur 

les plages de Villeneuve les Maguelone. 

Le service comprend : 

- 20 déchèteries, en cours de rénovation (dont 1 sur chacune des communes littorales) ; 

- 1 500 points d’apport volontaires verre, papier et textile, en cours de densification ; 

- une collecte des recyclables secs en bacs (ou sacs) jaunes sur l’ensemble du territoire ; 

- un centre de tri des déchets recyclables secs, en cours d’extension et de modernisation ; 

- une collecte des bio-déchets dans l’habitat pavillonnaire ; 

- une unité de méthanisation des bio-déchets triés à la source et des déchets organiques 

contenus dans la poubelle de déchets résiduels, qui les valorise en compost normé et en 

énergie (électrique + réseau de chaleur de l’éco quartier des Grisettes et de la clinique St 

Roch) ; 

- un centre de stockage des déchets ultimes issus des déchèteries (encombrants non 

valorisables) et de l’unité de méthanisation (refus de tri et stabilisats) dont la fermeture est 

programmée en 2019. 

La Métropole s’est par ailleurs engagée dans une politique volontariste de prévention des déchets en 

adoptant en 2011 son premier programme local de prévention des déchets : développement des 

collectes solidaires avec les acteurs de l’ESS, compostage individuel et collectif, sensibilisation à la 

réduction des déchets, développement du « Stop Pub », etc. 

 Une stabilisation des tonnages de déchets ménagers traités depuis 2010, malgré une 
évolution constante de la population. 

 Une politique volontariste dans la prévention des déchets dès 2011. 

 Des capacités d’enfouissement des déchets ménagers ultimes incertaines au-delà de 2019. 



67 
SCOT REVISE - MMM |  TOME 1 | LIVRE 3 | EXPLICATION DES CHOIX | VERSION APPROUVEE | 18 NOVEMBRE 2019 

Depuis 2010, les tonnages traités annuellement se sont stabilisés autour de 166 000 tonnes d’ordures 

ménagères assimilées (produits des collectes en porte à porte et en apport volontaire), malgré une 

évolution constante et importante de la population. A ces déchets s’ajoutent ceux déposés en 

déchèteries, lesquels ont augmenté significativement au cours des dernières années (de l’ordre de 

20% en 5 ans pour atteindre 90 000 tonnes en 2016). La limitation des gabarits des véhicules admis sur 

les déchèteries à partir de février 2017, couplée au développement d’une offre cohérente de plates 

formes professionnelles aptes à traiter de manière plus efficiente les déchets produits en gros 

volumes, permettra de retrouver les volumes de 2010. Ainsi, en 7 années, les efforts de prévention et 

de rationalisation de la gestion des déchets auront permis de stabiliser la production de déchets malgré 

une augmentation de la population de près de 9%. 

 

Enjeux 

 
Au regard des perspectives d’évolution démographique, l’enjeu du territoire porte sur la définition 

d’une stratégie pérenne de traitement des déchets, minimisant le plus possible le recours à 

l’enfouissement pour une valorisation optimale des déchets à un coût maîtrisé.  

La définition de cette stratégie nécessite d’engager des réflexions à une plus grande échelle que celle 

de la Métropole. 

 

Les objectifs du PADD 

L’objectif du PADD est de s’inscrire dans une démarche d’économie circulaire et de la poursuivre tant 

en matière d’économie, de gestion et de valorisation de l’ensemble des ressources : l’eau, l’énergie, 

ainsi que l’optimisation de l’exploitation de la ressource déchets. 

Pour répondre à ces évolutions, notamment relativement à la réduction des déchets du BTP, un contrat 

d’objectifs déchets et économies circulaires identifiera les moyens à mobiliser pour dégager des 

marges et créer des capacités pour assurer le traitement des déchets à l’horizon 2040. 

Ces objectifs s’inscrivent en cohérence avec ceux du Plan Régional de Prévention et de Gestion des 

Déchets élaboré lors de la révision du SCoT. 

 Structurer et organiser la filière de gestion des déchets 

 Développer l’économie circulaire 

 Accompagner l’accueil de nouvelles populations et activités 

 Optimiser les capacités de production d’énergie, en augmentant la part de biodéchets triés à 
la source 

 Optimiser le tri sélectif pour une meilleure performance de valorisation des déchets secs 

 Diminuer le recours à l’enfouissement pour les déchets ultimes 
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Les orientations et objectifs du DOO 

 

Pour atteindre les objectifs énoncés dans le PADD, et accompagner au mieux la mutation du modèle 

énergétique, la stratégie territoriale est structurée en trois orientations : 

 Afin de poursuivre la structuration et l’optimisation de la filière de traitement, le DOO identifie 

les conditions nécessaires, les moyens à mettre en œuvre pour diminuer les déchets à la source 

et à l’enfouissement, les optimiser et les valoriser (1). 

 Le DOO favorise également le recyclage des matériaux et leur réutilisation, encourage le tri 

sélectif et le développement de l’économie circulaire en déclinant des orientations 

relativement aux installations mais également à la valorisation des énergies de récupération 

et au recyclage (2). 

 Pour renforcer l’acceptabilité sociale et l’intégration paysagère des unités de tri, préparation, 

transfert et traitement, le DOO liste les éléments nécessaires à la poursuite des efforts 

d’intégration des équipements de gestion des déchets (3). 

 

Cohérence avec les autres parties du DOO 

 Organiser la gestion des matériaux de construction 

 Tendre vers une autosuffisance énergétique 

 Cohérence avec les orientations relatives à la réalisation de projets urbains 

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT révisé s’inscrit en continuité du SCoT de 2006. Les orientations du SCoT de 2006 en matière 

de déchets prennent en considération les besoins induits par le développement d’une filière globale 

incluant une valorisation par méthanisation et, notamment la localisation d’au moins un centre de 

stockage de déchets ultimes sur le territoire ou à proximité. 

Dans son prolongement, le SCoT révisé créé les conditions de relations intercommunautaires 

favorables à la recherche d’une ou de stratégies pérenne(s) de traitement des déchets. Il identifie 

également les éléments nécessaires au développement de l’économie circulaire, indispensables à la 

préservation et à la juste utilisation des ressources locales : eau, énergie, déchets, matière.  

 (1) Optimiser le traitement des déchets 

 (2) Favoriser le recyclage des matériaux et leur réutilisation, encourager le tri sélectif et le 
développement de l’économie circulaire 

 (3) Contribuer à renforcer l’acceptabilité sociale et l’intégration paysagère des unités de tri, 
préparation, transfert et traitement 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

3. Optimiser les ressources du territoire 

3.4. Organiser la gestion des matériaux de construction 
 

Constats 

 

Enjeux 

Comme pour la ressource en eau, la gestion de la ressource en matériaux de construction doit 

s’organiser à une échelle supérieure à celle du périmètre de la Métropole. 

Les objectifs du PADD 

 

 

Les orientations et objectifs du DOO 

 

Pour satisfaire les besoins du territoire et limiter les flux de matériaux induisant des coûts écologiques 

et financiers, le DOO conforte les installations existantes et promeut les dispositifs de recyclage.  

L’avenir des carrières est également évoqué à travers des dispositions promouvant leur utilisation pour 

d’autres fonctions (économique, production d’énergie) ou leur renaturation (fonction écologique ou 

loisirs). 

Les installations nouvelles seront possibles dans le cadre du dispositif défini pour préserver et activer 

les espaces agro-naturels  

 

 Le besoin moyen sur le département estimé à 7,9 T par an et par habitants. 

 Quatre carrières en activités sur le territoire dont deux dotées également d’installations pour 
l’enfouissement ou le traitement des déchets (Castries pour les déchets ultimes et Pignan 
pour les déchets inertes) 

 La satisfaction des besoins de la Métropole est rendu possible grâce aux exploitations situées 
sur les territoires voisins 

 Prioriser le recyclage des matériaux pour limiter les impacts sur la ressource 

 Prévoir à moyen terme des possibilités d’exploitation des ressources sur le territoire pour 
satisfaire ses propres besoins 

 Dans l’attente du schéma régional, établir une stratégie pour partager les ressources avec les 
territoires voisins 

En cohérence avec le Schéma Départemental des Carrières, les objectifs sont les suivants :  

 promouvoir le recyclage des matériaux issus de la démolition et de la déconstruction à partir 
de plateformes   

 maintenir les capacités de production en matériaux indispensables pour l’économie locale  

 limiter les impacts et nuisances de ces activités sur l’environnement  
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Cohérence avec les autres parties du DOO 

 En cohérence avec le développement de l’économie circulaire développé dans la partie 

relative à la gestion des déchets 

 En cohérence avec le dispositif de préservation et d’activation des espaces agro-naturels  

 

Evolution par rapport au SCoT de 2006 

Le SCoT de 2006 identifiait la nécessité d’assurer la gestion des déchets à l’échelle du territoire et des 

territoires voisins. La nécessité de préserver et renouveler les capacités de production suffisantes à 

cette échelle était indiquée. Le SCoT révisé s’inscrit dans ces objectifs et les complète en développant 

des orientations fortes pour le développement d’une économie circulaire et en donnant des 

orientations relatives à la gestion des carrières après la cessation d’activité. 
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Défi 1 : Une Métropole Acclimatée  

4. Organiser la préservation du littoral et son développement durable 

Voir la partie A. MODALITES D’APPLICATION DE LA LOI LITTORAL du présent document. 
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DEFI 2 : UNE METROPOLE EQUILIBREE ET EFFICACE  

1. Armature urbaine : organiser les espaces urbains efficacement et 

équitablement 

Constats 

 

Enjeux 

 

S’agissant de l’organisation générale de l’espace, il n’est pas apparu pertinent d’adopter la notion 

classique d’armature urbaine étagée et hiérarchisée en trois niveaux avec ville-centre, villes moyennes 

et villages. Il convient plutôt d’intégrer l’histoire, les morphologies urbaines, l’environnement et les 

identités qui constituent le territoire pour affirmer d’une part le cœur de la Métropole et d’autre part 

la métropole des Villes et des Villages, afin de tenir compte de l’armature des réseaux de transport, 

d’équipements et de services, d’éviter de générer des déséquilibres par des effets de polarisation de 

développement géographiquement trop concentrés et inscrire celui-ci dans une continuité 

harmonieuse avec l’histoire et le territoire.  

Par ailleurs, l’inscription de la ville-centre dans le territoire se joue pour beaucoup au niveau des 

espaces d’interface avec les communes de la première couronne. Ces espaces ont longtemps été, et 

demeurent souvent encore, délaissés et peu accueillants. Ils concentrent, en particulier, les principales 

infrastructures routières de la métropole dont ils subissent les nuisances (pollution de l’air, bruit, 

coupures urbaines, dégradation de l’environnement, etc.). Le futur contournement routier de 

Montpellier doit constituer le point d’appui permettant la valorisation urbaine et paysagère de ces 

espaces, passant par l’instauration d’une relation vertueuse entre organisation multimodale des 

déplacements, urbanisation, développement économique et paysage agro-naturel.  

Entre les territoires voisins, les villes et villages et le Cœur de Métropole, la question des interfaces est 

primordiale. L’enjeu est alors celui de l’organisation d’un réseau de Connexions Métropolitaines 

prenant place au niveau des principaux nœuds d’échange situés à l’entrée du Cœur de Métropole. 

 Une double polarisation : celle du pôle urbain de Montpellier dans son aire d’influence, celle 
de Montpelier sur les communes de la Métropole 

 Deux morphologies et fonctions urbaines différenciées :  

o le Cœur de Métropole qui concentre les emplois, les fonctions métropolitaines, les 
transports en commun  

o les villes et villages qui bénéficient d’un niveau d’équipements et de services 
généralement globalement satisfaisant pour répondre aux besoins de proximité 

 Une couverture en très haut débit très disparate pour répondre à des besoins croissants 

 Structurer une armature urbaine à deux composantes différenciées 

 Poursuivre la dynamique de la ville active le long des axes de communication 

 Valoriser le rôle métropolitain des Connexions Métropolitaines qui ceinturent le Cœur de 
Métropole, à la charnière avec les villes et villages et les territoires voisins 

 Développer le très haut débit pour renforcer l’attractivité et développer des services urbains 
performants 
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Bénéficiant d’une excellente accessibilité multimodale, ces Connexions Métropolitaines ont le 

potentiel pour assurer plusieurs fonctions en étant des lieux à la fois d’urbanité, avec un espace public 

requalifié, et des valeurs de localisation marquées, pôle d’interface entre les différents modes de 

déplacements, condensant services et équipements diversifiés. Ces Connexions Métropolitaines sont 

potentiellement des polarités relais entre le cœur métropolitain et la Métropole des Villes et des 

Villages. Elles constituent également des lieux potentiels pour la valorisation des ressources des 

espaces agro-naturels.  

 

Les objectifs du PADD 

 

Le PADD exprime l’organisation du territoire en couronnes géographiques, sur lesquelles viennent se 

superposer les composantes de l’armature urbaine. 

 

La structure urbaine existante de la Métropole résulte d’un double développement radio-

concentrique : 

 celui qui s’est développé sur Montpellier, puis au-delà et de plus en plus loin ces dernières 

décennies ; 

 celui qui s’est organisé autour de chacun des noyaux urbains historiques des villes et des 

villages en périphérie de Montpellier, souvent de manière étalée et horizontale jusqu’à ce 

que le SCoT de 2006 produise ses effets. 

 

Ce développement a donné à la structure métropolitaine une forme d’ « archipel urbain » hiérarchisé, 

de manière décroissante, depuis la ville-centre (qui concentre plus de 60 % de la population de la 

métropole au sein de quartiers urbains), aux villes, aux petites villes, jusqu’aux villages les plus 

périphériques.  

La structure urbaine de cet archipel a toutefois été « déformé » le long de l’axe de communication 

languedocien entre Montpellier et la Mer, au sens où les villes situées dans cette aire de dynamique 

Pour le Cœur de Métropole :  

 Renforcer sa position stratégique dans l’accueil des équipements, services et entreprises de 
rayonnement métropolitain, notamment autour des pôles d’échanges multimodaux 

 Valoriser une vitrine urbaine active le long des axes de communication méditerranéens 
 Valoriser les territoires d’interfaces 

Pour les Connexions Métropolitaines :  

 Valoriser le rapport entre le Cœur de Métropole et l’aire métropolitaine à travers la création 
de Connexions Métropolitaines situées sur des nœuds de transferts intermodaux de transport  

Pour les villes et villages :  

 Pérenniser l’identité et les fonctionnalités des villes et villages au sein des secteurs identitaires 
 Maintenir la cohésion du territoire 
 Maitriser la densification des quartiers 

Pour l’ensemble du territoire : 

 Garantir une couverture optimale par les réseaux numériques 
 Mettre la ville intelligente au service du territoire 
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territoriale ont bénéficié d’un développement plus soutenu et de fonctions au rayonnement plus 

marqué. 

Dans cette structure urbaine métropolitaine, on peut relativement aisément distinguer Montpellier et 

3 couronnes géographiques de villes, petites villes et villages : 

 La première couronne réunit en grande majorité des villes en proximité immédiate de 

Montpellier, mais également celles qui partagent plusieurs des caractéristiques des villes de 

la première couronne géographique, situées le long de l’axe de communication languedocien 

et de la « route de la Mer » ; 

 

 La deuxième couronne réunit généralement des petites villes situées en périphérie immédiate 

des villes de la 1ère couronne ; 

 

 La troisième couronne est composée des villages, plus éloignés de Montpellier, ces villages 

de la troisième couronne possèdent encore plusieurs caractéristiques de villages ruraux, par 

leur morphologie urbaine, par la nature de certaines de leurs activités et par leur identité. 

 

Les villes de la 1ère couronne bénéficient de la proximité des équipements urbains, économiques, 

culturels, de loisir (…), dont certains sont déjà implantés sur leur territoire suivant des configurations 

urbaines spécifiques à aux équipements structurants, et aussi de la proximité de grands axes de 

communication. Ces proximités fonctionnelles leur ont permis de se développer suivant des structures 

urbaines plus affirmées, notamment ces toutes dernières décennies. La pression urbaine y est 

comparable à celle qui s’exerce sur la ville-centre. 

 

Entre ces deux couronnes, les petites villes de la deuxième couronne mêlent les caractéristiques des 

villes de la 1ère couronne et des villages de la troisième couronne, dans leur forme, dans la proximité 

de certaines de leurs fonctions et dans leur identité puisant largement dans leurs racines patrimoniales 

urbaines et environnementales. La pression urbaine s’étend sur ces communes de manière de plus en 

plus vive. 

 

Les composantes de l’armature urbaine reposent tout d’abord sur les groupes de communes suivants : 

 Le Cœur de Métropole qui comprend Montpellier ainsi que les communes supérieures à 3 500 

habitants et bénéficiant d’une qualité d’accessibilité existante tous modes : Castelnau-le-Lez, 

Jacou, Baillargues, Lattes, Pérols, Saint Jean de Védas, Juvignac et Grabels. Il s’étendra aux 

communes de la première couronne au fur et à mesure de la desserte effective de TCSP à 

haut niveau de service et l’accroissement de leur offre en équipements et services 

structurants : Clapiers, Le Crès et Vendargues. 

 Les villes et villages de la deuxième couronne : Cournonterral, Pignan, Saint Georges 

d’Orques, Saussan, Lavérune, Fabrègues, Villeneuve-lès-Maguelone, Montferrier-sur-Lez, 

Prades-le-Lez, Castries, Saint-Brès ; 

 Les villages de troisième couronne : Cournonsec, Murviel-lès-Montpellier, Montaud, Saint-

Drézéry, Beaulieu, Restinclières, Sussarargues, Saint Geniès des Mourgues. 
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Les territoires de projets suivants jouent le rôle de charnière entre ces différents groupes de 

communes :  

 Les 7 Connexions Métropolitaines ;  

 La vitrine urbaine active le long des axes de communication méditerranéens, 

 L’axe des savoirs au nord du Cœur de Métropole ; 

 Les territoires d’interface entre la ville centre et le territoire métropolitain. 

 

Le projet de territoire se conçoit donc en articulant l’ensemble de ces composantes de l’armature 

urbaine.  

Afin d’améliorer la qualité de vie de chaque habitant et de répondre aux besoins des entreprises, les 

réseaux numériques doivent être développés. Ils sont en effet indispensables pour assurer l’attractivité 

et la performance des espaces d’activités économiques, comme alternative à l’accès physique à des 

équipements, commerces ou services publics, ou encore comme levier pour de nouvelles pratiques 

comme le télétravail. A ce titre, déploiement du numérique sur l’ensemble du territoire est un enjeu 

majeur pour le développement d’une métropole attractive et ouverte. 

Les orientations et objectifs du DOO 

Les orientations pour le Cœur de Métropole sont définies pour conforter la centralité d’échelle 

métropolitaine et organiser l’espace de la Métropole afin d’y maintenir l’attractivité, l’intensité et 

l’animation indispensables à une métropole euro-méditerranéenne. L’efficacité du système de 

déplacement et la qualité de la programmation urbaine, font partie des axes majeurs retenus pour 

atteindre cet objectif.  

Deux dynamiques urbaines majeures sont identifiées : 

 La vitrine urbaine active, qui s’organise le long du corridor languedocien des grandes 

infrastructures. Elle est ponctuée par des équipements structurants tels que la gare 

Montpellier Sud de France et la proximité de l’aéroport. Elle s’inscrit dans ce corridor 

« historique » des déplacements longeant le littoral Méditerranéen, de Baillargues à St-

Jean de Védas. Les orientations du DOO permettront d’améliorer la lisibilité de cette vitrine 

métropolitaine en affirmant des projets intenses et intégrés à leur environnement naturel, 

économique et urbain dans ce contexte géographique linéaire dans un paysage 

relativement ouvert. 

 l’axe des savoirs au nord qui se structure à partir de l’implantation historique des 

équipements universitaires, des hôpitaux et des centres de recherche, ayant vocation à être 

conforté dans sa vocation. 

La vitrine urbaine active s’organise le long des autoroutes A9 et A709, de la LGV,  

Les territoires d’interfaces sont constitués autour du futur contournement routier de Montpellier. 

Celui-ci est le point d’appui permettant la valorisation urbaine et paysagère des espaces d’interface 

entre la ville-centre et les territoires périphériques. Celle-ci passe par l’instauration d’une relation 

vertueuse entre urbanisation, flux des déplacements et paysage agro-naturel. Le DOO apporte des 

orientations pour qualifier ces franges de la ville en espaces de projet, et pour offrir une plus-value à 

la qualification des rapports entre la ville-centre et les territoires limitrophes en accompagnant les 

nouvelles infrastructures constitutives des contournements routiers par des activités, des 
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